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TIOS r°UR LBS
 ÉTATS-UNIS. — PASSAGER. — ACTE DE 

WIC
 COMMERCE. — CONTRAINTE t'Ait COr.t'S. 

ussaqer qui traite de son transport à bord d'un navire ne 
^/'i »as un acte de commerce ; et bien qu'il soit justiciable 

il Tribunal de commerce il n'est pas conlraigwible par 

clrfs pour le paiement du prix de son passage. 

Les populations germaniques n'ont pas perdu les ins-

cris voyageur.» qui, au temps de la barbarie, les pous-

saient vers 1 empire romain. La même humeur vagabon-

de le même besoin de porter leur industrie sous d'au-

tres cieux, parait encore présider à leurs destinées. Mais 

les progrès de la civilisation ont amené d'importans chan-

wmens dans le mode d'émigration. L'invasion à main ar-

mée a été remplacée par l'émigration tonte pacifique de 

nombreux cultivateurs qui , traversant les mers, vont 

chercher dans le Nouveau-Monde une aisance et une li-

berté nu'ils n'ont pas dans leur pays natal. 

C'est pri'toipaleme'il vers les Etats-Unis que se dirigent 

Ici p ipulations nombreuses qui quittent l'Allemagne. Le 

duché de Bile, la Rivière, le Wurtemberg et lu Prusse, 

konlles contrées qui alim mlonl particulièrement cette 

ébiigmlion. Q "-Iles en sont les causes ? Nous avons vu 

récemment les Cliambn s du duché de Ride, émues de la 

dépopulation «lu p i.ys, se p iser cette question, et clar-

nu r un remède au ma'. Mais le p obleuie est resté sans 

fuluiioi), parce qu'une diseiisMon libre a l'ait défaut, et 

que l'on n'a pas o.«é indiquer les véritables ca«. s s qui 

poussent les malheureux liabitans de ce p»ys hors de 

leur patrie. 

Quoi qu'il en soit, des villages entiers aban lonnent d'un 

commun accord le sol natal. Chacun réalise son modeste 

avoir, vend tes propriétés; puis hommes et femmes, les 

eufans comnt'i les vieillards, tous se dirigent ensemble 

vers les bords du Rhin, d'où ils gagnent Rotterdam et le 

Havre, ou Brème et Hambourg. La population entière du 

môme village s'embarque sur le même navire, et s'en va 

fonder aux Etals-Unis un village du même nom, sur les 

terres que concède le gouvernement à bas prix, dans l'in-

térieur du pays. Les périls du voyagî par mer, les fati-

gues du défrichement de contrées encore sauvages, rien 

a arrête ces pauvres Allemands qui s'en vont eu chantant 

«es chants de leur pays, porter leur industrie dans une 

contrée plus propice. Nous avons vu récemment passer 

pM;le Havre une femme âgée de cent et quelques aimées, 

«nigrantavee toute sa ramille. 

'-es émigrans qui se dirigent sur Rotterdam, traitent à 

anlieim de leur passage pour N w Yoik; de là ils ar-

ment a Rotterdam, ci sont transportés au Havre par les 

w«»ux a vapeur, au nombre de trois à quatre cents à la 

rirai
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 il est à regretter que par 
assures analogues à celles qui ont été prises à Brê-

' 60u*ernement n'ait pas cherché à assurer à ces 

M' Lubbe Démontâmes, peur M. Barbe, a rappelé au 

Tribunal qu'il élan de jui isp udence c nslaïUe que, dans le 

silence de la loi, sur le contrat de passage, il fallait re-

courir aux dispositions applicables à l'affrètement ordi-

naire. Il a soutenu ensuite que la somme payée d'a-

vance l'avait élé à titre d'à-compte ct non à titre d'ar-

rhes, conformément à l'acte signé par Nicolas lui-même; 

qu'enfin l'article 633 du Code de commerce, réputant ac-

te de commerce tout affrètement ou nolisement, la con-

trainte par corps devait être prononcée contre Nicolas. 

M" Levillain, pour Nicolas, demandait que l'acte par 

lequel Nicolas s'élail engagé, fut décl ré nul, parce qu'il 

n'avait pas été fait double. Il disait ensuite que la somme 

payée par Nicolas, bien que l'acte porta le mot à-compte, 

devait être considérée comme des arrhes, conformément 

à l'usage de ce commerce; et que, moyennant l'abandon 

do cette somme, Nicolas devait être libéré. Enfin, il sou-

tenait que la contrainte par corps ne pouvait pas être 

prononcée, parce qu'il n'y avait pas dette eommereiak, 

condi lion exigée par l'article 1" de la loi du 17 avril 

1832. (Carré, de la Compét., n° é\%). 

Lo Tribunal, sans s'arrê er aux deux premiers moyens, 

a condamné Nicolas au paiement du demi-passage. Mais 

il a décidé que la nécessité d'imprimer aux aftiires ma-

ritimes une rapidité plus grande, avait pu porter le légis-

lateur à attribuer aux Tribunaux de commerce la comiais-

sanced. sconteslationsqui se rattachent aux opérations ma-

ritimes; maisqu'ilélaitimpossible d'admettre qu'un voya-

geur, en traitant de son passage et de celui de sa famille, 

fit un acte de commerce et contractât une dette commer-

ciale. Dès lors il a refusé de prononcer la contrainte par 
corps. 

curour général du Itoi, près la Cour royale de Paris, casse et 
annulle l'arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine 
du il août 1810, par lequel les sieurs Lee inte et Bretagne 
ont élé exemptés de remplir les foliotions de jurés. 

» Mais, attendu que ceux-ci se sont présentés sur la ci-
tation qui leur avait été notifiée, et qu'ainsi, quoique mal-à-
propos exemptés, il ne peut leur être appliqué aucune peine à 
raison du défaut de concours à la formation du tableau du 
jury; 

La Cour déclare qu'il n'y a lieu à renvoi. » 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle. 

Présidence de M. de Crouzeilhes, doyen. 

Audience du 1" octobre. 

JURY. JUGES SUPPLÉANS. INCOMPATIBILITÉ. 

Les fonctions,de juré ne sont pas incompatibles avec celles de 
juge suppliant. 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant intervenu sur le pourvoi 

de M. le procure ur-général à la Cour royale de Paris, con-

tre un arrêt de lu Cour «'.assises de la Seine, du 17 août 

dernier, rendu en faveur de MM. l.eeointe <t Bretagne, 

et le Corbeil, 
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juges suppléans, le premier au Tribunal d 

deuxième au Tribunal d'Arcis-sur-Aube : 

« Ouï M. le conseiller Dehaussy de Robécourt, en son 
purtj et M. Detapalme, avocal général, eu ses conclusion 

» Vu le mémoire produit à l'appui du pourvoi eu cassation 
formé par le procureur-général du Roi près la Cour royale de 
P

u
ris contre l'arrêt, de la Cour d'atsises du département de la 

Seine du 17 août 1846, lequel a dispensé le sieur Lecoinle, 
juge suppléant au Ti ibuiial de première instance de Corbeil, 
et le sieur Bietegne, juge suppléant au Tribunal de première 
instance d'Arcis sur-Aube, de remplir les fonctions de juré 
auxquelles ils étaient appelés près la Cour d'assises du dépar-
tement de la Seine, par le motif que les fonctions de juré 
étaient incompatibles avec celles de juge ; 

» Sur le moyen unique tiré de la violation-de Part. 383 du 
Code d'instruction criminelle ; 

» Vu les articles 4, 5 et i 2 de la loi du 27 venlose an VIII, 
l'article -il de la loi du 20 avril 18I0, et l'article 383 du 
Code d'instruction ciùmhmlle, lesquels sont ainsi conçus : 

» Article i. Nul ne pourra être juge, suppléant, cominis-
» saire du gouvernement près les Tribunaux, substitut ni gref-
» fier, s'il n'est âgé de 30 ans accompli?. 

» Ail. 5. Les fonctionnaires désignés dois l'arlic'o préeé-
» dent, ne pourront être requis pour aucun service publie. 

» Arl. t2. Les suppléans n'auront point de fonctions liabi-
» tuelles; ils seront uniquement nommés pour remplacer mo-
» uienlanément, selon l'ordre de leur nomination, soit les 
» juges, soit les commissaires du gouvernement. » 

» Article 41 de la loi du 20 avril 1810: « Les suppléans 
» pourront assister à toutes les audiences; ils auront voix 
» consultative ; et, en casde partage, le plus ancien dans l'ordre 
» de réception aura voix délibérative. « 

Article 383 du Code d'instruction criminelle : « Les fonctions 
» de jurés sont incompatibles avec celles do ministre, de pré-
•> lèt, de sous-préfet, de juge, de prpeureur-géuéral et de pro-
» cureur du Roi, près les Cours et Tribunaux, et de leurs sub-
» slituls. » 

» Atlendu que, d'après l'article 12 précité, les juges sup-
pléans n'exercent les fonctions de juges que momcntanémenl, 
et dans des cas purement accidentels; qu'ils ne peuvent donc 

être assimilés aux juges dont les fonctions sont habituelles et 

permanentes ; 
«Attendu que l'article 41 delà loi du 20 avriM8I0 n'a 

point détruit celle distinction, puisque le droit d'assister à 
toutes les audiences avec voix consultative et môme délibéra-
tive, en cas de partage, qu'il donne aux juges suppléans, n'é-
tant que purement facultatif, il en résulte que les fond ions 
qu'ils sont dans le cas d'exercer, en vertu dudit article, sont 
également momentanées et accidentelles ; d'où il suit que l'in 
compatibilité que l'artie'e 383 du Code d'instruction crimi-
nelle a établie entre les fonctions de juré et celle de juge, ne 
peut être étendue aux juges suppléans; que ceux-ci , euvent 
donc, lorsqu'ils se trouvent d'ailleurs dans les classes dési-
gnées par l'article 382 du même Code, légalement exercer les 

fonctions de juré; 
» Attendu que, si dans l'article S de la loi du 2/ venlose 

au Vin, il esl dit que les fonctionnaires désignés en l'artiee 4, 
parmi lesquels soin dénommés les juges suppléans, ne pour-

ront être requis pour aucun autre service publie, cette dispo-
sition a été modifiée par des lois et règlemens postérieurs ; 

» Attendu que, dans l'espèce, les sieurs Lecomte et Bretagne 
avaient élé portés sur la liste des jurés qui devait servir pour 
les assises du département de là Seine pendant la session qui 

devait s'ouvrir le 17 tout l8iG; ■ -, 
>. Atlendu que, cités pour eu remplir les loncuons, ils ont 

demandé leur exemption en se fondant sur leur qualité de ju-
ges-suppléans, le p-enuer au Tribunal de première msl n 
Corbeil, et la second, au Tribunal de première instance i 

eis-sur- Auba ; . ,,. , , , 
«Attendu que la Cour d'assises a accueilli leur demande, 

non, sur le mol.f de fait, que pendant les débats qui allaient 

s'ouvrir, leur présence serait nécessaire pour l! 
Tribunaux auxquels ils étaient respectivement 
sur le mot f de droit que leuis fonctions de p 
étaient incompatibles avec celles de ]t 
Cour a faussement appliqué et violi 
d'instruction criminelle, en lui donnât 
traire, qui n'est ni dans sa lettre ni d; 

» Par ces motifs, tu Cour; faisiuit dr 

de 
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extension arbi-
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TRIBUNAL CORRECT. DE VENDOME (Loir-et-Cher). 

(Correspondance particulière de la Gaielle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Boutrais. 

Audience du 2 octobre. 

BOCIISI'ITE EN DIFFAMATION INTENTÉE PAU M. DESSAIGNES, DÉ-

PUTÉ, CONT11E M. IUiNOU-UllET, SIGNATAIRE D'UNIS PROTESTA-

TION ADRESSÉE A LA CHAH DRE DES DÉPUTÉS, ET D'UN CERTI-

FICAT A L'APF-W DE LA PROTESTATION. — PREMIER MOYEN 

D'INCOMPÉTENCE. DROIT DE PROTESTATION. •—■ SOUVERAI-

NETÉ DE LA CHAMBRE EN MATIÈRE DE VERIFICATION DE POU-

VOIRS. — DEUXIÈME MOYEN D'INCOMPÉTENCE. CARACTÈRE 

PUBLIC DU CANDIDAT. — COMPÉTENCE DU JURY'. PREUVE 

DES FAITS PRÉTENDUS DIFFAMATOIRES. 

Ce procès est de nature à soulever diverses questions 

préjudicielles d'un haut intérêt. L'nne de ces questions 

qui louche aux droits les plus considérables du Parle-

ment et aux garanties constitutionnelles des cilovens, a 

été portée à la tribune dans la séance du 28 août dernier, 

c'est la question de savoir si les allégations qui sont pro-

duites dans des protestations adressées à la Chambre au 

sujet des vérifications de pouvoir peuvent être déférée) 

aux Tribunaux. 

La plainte dont le Tribunal de Vendôme est saisi a été 

portée dans les circonstances suivantes : 

A la séance du 19 août, M. Vitet, rapporteur du 5' bu-

reau de la Chambre des députés, rendit compte des opé-

rations électorales du collège de Vendôme, qui a élu M. 

Dessaigne, lequel de 612 suffrages en a oblenu 318 

ou 26 de plus que son concurrent, M. de Bellcyme 

fils. Une protestation signée par cinquante-trois électeurs 

cl dénonçant de prétendus faits de corruption et d'intimi-

dation fut adressée à la Chambre. 

M. lo rapport* ur, examinant tous ces faits, déclara 

«lu'aucuti d'eux n'avait paru au bureau avoir le moin-

dre fondement. 11 propota , en conséquence , l'admis-

sion qui fut prononcée à la séance du 20 , après une 

discussion très vive, et bien que l'opposition demandât 

une enquête. M. le rapporteur lit notamment connaître à 

la Chambre que deux des signataires de la protestation, 

dont l'un, le sieur Renou, a lait une déclaration séparée, 

pr tendaient avoir entendu dire qu'un sieur Girard, fer-

mier à Villeromain, avait reçu 1,000 écus do M. Dessai-

gne pour tenir table d'hôte le jour des élections, et que 

le sieur Girard avait démenti le fait. (Voir le Moniteur du 

20 août 1846, 1" supplément, page 2276, 2e colonne..) 

C'est contre le sieur Renou et un autre électeur nommé 

Simon, qui a attesté unl'aitanalogue, que M. Dessaignes a 

porlé plainte en diffamation en demandant à chacun d'eux 

25,000 fr. de dommages-intérêts. Pour nous conformer à 

la loi, nous nous abstiendrons de rendre compte des dé-

bats qui peuvent s'engager au fond, et nous bornerons 

notre compte-rendu aux graves questions préjudicielles 

qui onl_été soulevées. 

Une foule nombreuse remplit de bonne heure la salle 

d'audience. Des dames occupent les banquettes qui sont 

derrière le barreau. L'auditoire est composé en grande 

partie des électeurs de l'arrondissement qui se divisent 

en r'eix camps à peu près égaux. 60 à 80 sièges 

ont été préparés dans le vaste hémicycle qui sépare le 

bureau du Tribunal des bancs de MM. les avocats et avoués, 

pour les fonctionnaires et habitans notables delà ville, et 

de l'arrondissement. Nous remarquons, au milieu d'eux, 

M. Raguet-Lépiue, ancien député et pair de Erance, M. 

Delavau, ancien préfet de police sous la restauration, M. 

le sous-préfet Jaubcrt, le commandant de l'escadron de 

carabiniers qui tient garnison à Vendôme, le maire, les 

adjoints, etc. 

M. De-saignes, plaignant, est assisté de M* Léon Duval, 

avocat du barreau de Paris, et de M" Jourdain, avoué à 

Vendôme. 

M. Renou a pour avocat M e Crémietix, député, et pour 

avoué M'Lecoy, avoué à Vendôme. 

M. Ghêncmoireau, procureur du Roi, ayant à ses côtés 

son substitut, occupe h; siège du ministère public. 

M. le président : Doit-on proposer quelque exception 

déclinatoire ? 

Al' Crêmieux : Je ne sais pas si je proposerai un dé-

clinatoire; je |suis obligé d'attendre, pour prendre une 

détermination à cet égard, ce que dira mon adversaire. 

M. le président : Faites approcher le sieur Renou. 

Le prévenu s'avance aux pieds du Tribunal; il déclare 

se nommer Ji an Baptiste Renou, âgé de cinquante-quatre 

ans, né à Lançiy, canton de Saint-Amand. 

M. le président : Vous venez d'entendre les conclusions 

qui ont été prises à la barre du Tribunal; on a exposé 

qu'une proiestaiion, notamment du fait diffamatoire, avait 

été adressée à la Chambre. Avez vous apposé votre signa-

ture au bas de la protestation ? 

M. Renou : Oui, Monsieur, j'ai apposé mon seing pour 

le fait que je reconnais: ais; mais je n'ai pas affirmé ies au-

tres faits que je ne connaissais pas. 

M. le président : Avez-vous signé une attestation sépa-

rée, explicative du l'ail contenu dans la protestation? 

M. Renou : Oui, Monsieur, je l'ai signée. 

M. le président : Est-ce vous qui l'avez adressée, ou 

est-ce de votre consentement qu'elle a eiô adressée à la 

Chambre des députés? — R. C'est de mon conseutc 
ment. 

M. le président : Expliquez-vous sur le fait que vous 
avez voulu dénoncer à la Chambre. 

i.e prévenu cuire à cet égard dans des explications que 

nous ne pouvons reproduire en présence du texlc de la 

loi. M. Renou s'exprime avec l'accent tourrangeau, le bon 

tens sardonique, et le sang-froid railleur des compatrie-

tes .'.e Paul-Louis Courrier. L'improvisation du père Re-
nou (il se ttDftlift 3 aifjsi M-

prises les tires bruyuns do l'auditoire, 
exciie à diverses re-

M' Léon Duval lit et fait passer à la Cour des conclu-

sions ainsi couç.ues : 
CONCLUSIONS. 

Pour M. Dessaignes, député de Loir-et-Cher, contre le sieur 

Simon-Mustière el le sieur Uenou-Ruet. 

» A ce qu'il plaise au Tribunal, 
» En ce qui touche le sieur Simon-Mustière, 
» Donner acte à M. Dessaignes de ce que, vu la rétractation 

faite par Simon de l'imputation difT«matoire contenue dans le 
certificat produit par lui à la Cbambre des Députés, sous la 
date du 21 août dernier, il se désiste purement ct simplement 
de l'action en diffamation, en ce qui le concerne. 

» Eu ce qui touche Henou-Ruet, 
» Attendu qu'il a signé le 5 août dernier une protestation 

contre la nomination de, M. Dessaignes à la Cbambre des Dé-
putés, et le 20 août 1846 un certificat pour appuyer ladite 

protestation ; 
» Atlendu que l'allégation qui est contenue dans ces deux 

pièces, et qui consiste à affirmer... (suit l'énonciation des faits) 
porte atteinte à l'honneur et à la considération de M. Dessai-
gnes, et constitue le délit de diffamation aux ternies de l'urti-
ele 13 de la loi du 17 mai 1819 ; 

» Attendu que cette allégation tend à mettre M. Dessaignes 
en suspicion d'un fait punissable suivant la loi, puisque le fait 
allégué constituerait le crime prévu par l'article 113 du Code 

pénal ; 
» Que d'ailleurs la protestation affirme positivement qu'il 

existe des faits sur la trace desquels sont les signataires, les-
quels [ails sont d'une extrême gravité ; 

» Qu'il y a là non plus seulement l'allégation d'un fuit en-
veloppé dans les propos d'un tiers, niais l'imputation formelle 
de plusieurs faits qui contiendraient le crime prévu et puni 

par l'article 113 du Code pénal ; 
» Qu'ainsi le sieur Renou-Ruet était en droit de requérir 

qu'il fût sursis à la poursuite du procès en diffamation dans 

les termes de l'article 25 de la loi du 20 mai 1819, si la sus-
picion qu'il a fait planer sur M. Dessaignes devait conduire la 

justice à la constatation d'un crime; 
» Attendu que Renou-Ruet ayant reculé devant l'exercice 

de ce droit, n'en est que plus coupable dans les diffamations 

qu'il s'est permises; 
» Attendu que ces allégations et imputations ont reçu de la 

part du sieur Renou-Ruet une grande publicité; 
» Qu'elles ont été autograpbiées et données avec profusion à 

tous les membres de la Chambre des députés ; 
« Déclarer ditfamatoires les déclarations du sieur Renou-

Ruet , ordonner la destruction d'icelles, et, néanmoins, don-
ner acte à M. Dessaignes de ce qu'il modifie les conclusions 
par lui prises dans s i citation du 24 août 1846, en se désistant 
des dommages-intérêts réclamés, et en réduisant ses répara-
tions civiles à l'insertion du jugement à intervenir dans dix 
journaux delà capitale, au choix du concluant, et dans les 
deux journaux de Vendôme ; 

» Ordonner, en outre, qu'un extrait du jugement sera pu-
blié et affiché dans toutes les communes de l'arrondissement, 
le tout aux frais du sieur Renou-Ruet , et le condamner aux 
dépens ; sauf au ministère public à conclure pour l'application 
des peines portées par la loi du 17 mai 1819. » 

M. Dessaignes prend ensuite la parole et dit : 

Je dois au Tribunal, je me dois à moi-même d'expliquer le3 

motifs de la poursuite que j'ai cru devoir intenter. 
Une protestation, vous le savez, a été dirigée contre mon 

élection, née de la lutte si longue et si vive qui l'a précédée, elle 
ne m'est apparue d'abord que comme un dernier effort de plai-
deur malheureux. Aussi, croyez-le bien, je n'en ai été ni sur-
pris, ni affligé. En effet, cefa serait bien puéril pour celui qui 
entre dans la vie publique que de se sentir défaillir à la pre-
mière attaque un peu vive dirigée contre soi et de venir de-
mander justice aux Tribunaux de certaines violences qui, à 
mon sens, n'ont pas de meilleur correctif que leur violence 
mémo : telles n'ont donc pas été mes premières impressions en 
présence de la protestation. 

Mais je fais une distinction, c'est que dans la polémique la 
plus ardente, ainsi que dans l'exercice si légitime du droit de 
protestation, on doit s'abstenir de tout ee qui touche h l'hon-
neur de sou semblable, et que si l'on juge à propos de ne pas 
s'en abstenir, si l'on croit qu'il est dans ses devoirs d'élec-
teur do ne pas s'en abstenir, il est juste que ce soit à ses ris-
ques et périls. Sans cela, on arriverait à celte étrange con-
clusion que c'est au moment même ou un homme vient en 
quelque sorte d'être élevé par le suffrage honorable de ses 
concitoyens, qu'il cesse d'être protégé par la loi commune. 
Prétention inadmissible! qui créerait au profit du droit de 
protestation un privilège de nouvelle espèce, le privilège de 
fiélrir impunément l'honneur d'autrui. Non, Messieurs, il n'en 
peut être ainsi, et-ni la raison ni la loi ne veulent qu'il eu 
soit ainsi. 

Je l'ai dit h la tribune et je le répôte'ici, j'ai pu dédaigner un 
instant la protestation, mais il ne m'a plus été permis de le 
faire à l'égard de certains faits que l'on est venu reproduire 
avec insistance, et qui, remarquez-le, s'ils n'étaient menson-
gers, m'exposeraient aux peines sévères de la loi. 

J'ai donc écarté toutes les autres imputations. D'abord les 
unes m'attribuaient au profit des intérêts de notre arrondisse-
ment, une influence que je serais très heureux de pouvoir ac-
quérir un jour, je ne m'en plains donc pas ; les autres, en dé-
nonçant à la chambre la prétendue indignité de mon élection, 
m'ont bien paru aller jusqu'à l'abus excessif du droit de pro-
tester, mais j'ai cru que je devais respecter cet abus jusque 
dans ses écarts. Voici mes motifs. 

La loi, vous le savez, en matière de diffamation, no rend au-
cune preuve possible à l'égard des faits qui ne sont pas punis-
sables par la loi ; j'ai donc pensé que je devais m abstenir à 
l'égard des faits de cette nature, faisant ainsi une large part 
au droit de protester, puisque autrement j'aurais place mes 
adversaires sur un terrain où la défense leur était impossible. 
Mais il n'en pouvait èlre de même à l'égard des deux affaires 
qui ont motivé ma poursuite, et dont une seule subsiste au-
jourd'hui par suite de la rétractation que vous connaissez. 

A l'égard de cette dernière affaire la preuve est possible : il 
s'agit d'argent donné pour at'oi'r des électeurs. Le fait est puni 
par l'article 113 du Code pénal, et vous aurez le droit de vous 
étonner qu'après une allégation aussi formelle, aussi circons-
tanciée, puisqu'elle a eu, dit-on, trois personnes pour té-
moins, la preuve n'ait pas été tentée. 

Il est une chose qui vous étonnera peut-être encore plus: 
c'est qu'on avait publiquement annoncé que l'on était prêt à 
fournir celle preuve, à vous la dénoncer. En efiet, au moment 
où l'élection de Vendôme allait être l'objet d'un débat devant 
la Cbambre, on faisait ici appel à votre vigilance, à votre ri-
gueur, pour sévir contre la corruption à prix d'urgent. (L'ho-
norable M. Dessaignes donne ici lecture d'un article d'un 

journal de la localité, qui se plaignait de ce que le ministère 
public ne lit rien pour constater et poursuivre les actes de 
corruption puais par l'article 113 du Code pénal.) 

Reconnaissez-le, Messieurs; ma résolution eût-elle été de ne 
point persister d ois ma poursuite qu'après une telle provoca-
tion cette^ résolution n'était plus ni possib ;C ni honorable, 
vous ne l'auriez pas comprise. 

Eh bien, une occasion solennelle se présente et moins que 
^personne ou s'en plaindra sans doute, une occasion se présente 

d'armer la législature, de lui faire toucher du doigt ces faits 
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de corruption que l'on a le droit de lui dénoncer, que 1 on 

s'est fait fort en quelque sorte de lui démontrer. Cette occa 

eion, je viens moi-même l'offrir. Le grand jour dè la justice 

arrive et voilà que les accusateurs se taisent, voilà que le 

ooeurleur manque. 
Est-ce donc trop de demander dans une circonstance pa-

reille que celui qui a eu le tort de donner naissance à ces im-

putations, do les rendre publiques, apprenne au moins de 

vous dans une limite que j'abandonne d'ailleurs à votre sa-

gesse, qu'on ne doit pas le faire impunément. 

En résumé, Messieurs, ce que Ton voulait avant tout, c e-

tait l'annulation de l'élection ; la Chambre .a fait justice de 

cette prétention ; on a fait ensuite ce calcul, on a dit comme 

Bazile : « Calomnions , il en restera toujours quelque cho-

se. » Eh bien 1 non, Messieurs, grâce à votre fermeté, a votre 

justice, il n'en restera rien. 

M. le président : M
e
 Léon Duval, vous avez la parole. 

M' Léon Duval : Messieurs, je ne sais pas s'il est nécessaire 

que j'ajoute quelque chose aux explications qui viennent d'être 

données au Tribunal par, l'honorable M. Dessaignes. Je ne veux 

quant à présent, que dire un mot pour préciser le caractère 

du délit. 
L'avocat soutient que le fait imputé au prévenu constitue la 

diffamation prévue par la loi de 1819. 
Quant à la publicité constitutive du délit, elleexiste, elles est 

produite dans les bureaux de la Chambre. 

L'attestation du sieur Renou a reçu la publicité de la Cham • 

bre, puis celle des tribunes, puis enfin l'immense publicité des 

gazettes. 
Il faut en dire autant de la protestation avec cette circon-

stance aggravante qu'elle a été reproduite par la lithographie, et 

que d'après la jurisprudence, c'est au prévenu qu'incombe la 

preuve à faire qu'elle n'a pas été distribuée. 

Je n'ai pas le droit, dit M* Léon Duval, de deviner la dé-

fense de mon adversaire, je n'en aurai certainement pas le ta-

lent. Maintenant, je ne ferai pas languir la juste impatienc. 

que nous éprouvons tous d'entendre mon honorable adversaire 

M. le président : M* Crémieux, vous avez la parole. 

M" Crémieux lit les conclusions suivantes : 

« Plaise au Tribunal, 
» Attendu que l'action de M. Dessaignes est irrecevable 

comme formée devant un Tribunal matériellement incompé-

tent, la Chambre des députés seule étant appelée à statuer sur 

les protestations transmises devant elle, et l'autorité judi-

ciaire n'ayant aucune juridiction à cet égard, 

» Se déclarer incompétent ; 

» Subsidiairement, 

» Attendu qu'une incompétence prise de la qualité du plai-

Ë
nant commande le renvoi de la cause devant un autre Tri-

unal; qu'en effet, les protestations envoyées à la Chambre 

sont dirigées contre l'élu, en conséquence contre l'homme pu-

blic; que la preuve de ces faits est dès-lors admissible, mais 

devant la Cour d'assises; 
» Se déclarer incompétent, et délaisser M. Dessaignes a se 

pourvoir ainsi qu'il avisera. 

» Plus subsidiairement, 
» Attendu que le fait allégué par Renou se borne à h dé-

claration d'un propos émané d'un sieur Girard, en présence 

de plusieurs témoins ; que bien évidemment ce fait est de ceux 

ui peuvent être insérés dans une protestation; que la bonne 

'oi de Renou est d'une évidence incontestable; qu'il ne saurait 

donc y avoir délit, puisqu'il n'y avait pas de mauvaise foi ; 

» Rejeter l'action de M. Dessaignes comme mal fondée, et le 

condamner aux dépens. 

M* Crémieux développe ces conclusions en ces termes : 

Messieurs, le Tribunal comprend bien que malgré la ma-

nière toute élogieuse avec laquelle mon adversaire a voulu 

me laisser commencer le débat, en ayant l'air de commencer 

lui-même, je ne puis pas lui en savoir beaucoup de gré, car il 

a cherché à me resserrer dans le cercle de fer de la loi de 

1819, qui, par cela même qu'un fait diffamatoire est allégué, 

vrai ou faux, prescrit aux Tribunaux de prononcer une con-

damnation. 
Au reste, il y a dans cette enceinte une personne distincte 

de la personne privée de M. Dessaignes,; à qui je veux d'a-

bord m'adresser; c'est M. Dessaignes, le député, mon honora-

ble collègue à la Chambre. 
S'il s'agissait de le combattre lui-même, le l'attaquer, je ne 

E
orterais pas la parole dans cette cause. Entre gens honora-

les qui font partie d'une môme assemblée, il est des relations 

qu'il faut toujours respecter. Oui, j'aurais laissé le plus triste 

des débats, un procès en diffamation se traîner sans moi devant 

la ju3tice. 
Mais il s'agit des questions constitutionnelles les plus éle-

vées, des droits les plus considérables des citoyens. Nous, avo-

cats, nous nous plaisons à discuter ces grandes questions de-

vant les Tribunaux, car les Tribunaux sont la meilleure ga-

rantie et la meilleure sauve-garde pour les droits des citoyens ; 

député, j'avais aussi pour devoir de soutenir les droits du Par-

lement. 
J'écarte donc M. Dessaignes ; pour moi, il n'est pas dans le 

procès. Ce sont nos droits, nos prérogatives les plus sacrées qui 

sont en cause. 
A M. Dessaignes, je ne dirai qu'un mot. I! a eu râison d'a-

bandonner complètement ce qui était relatif aux fait nombreux 

dénoncés à la Chambre. Mais il a tort de traduire devant le 

Tribunal un homme fort honorable, quoiqu'il ne soit pas dé-

puté; fori honnête, quoiqu'il soit bien pauvre. Il a eu tort de 

vouloir faire porter a cet homme la responsabilité do ce que 

cinquante-deux autres ont affirmé. Il a eu tort, sur les cin-

quante-trois signataires de la protestation, de n'en prendre 

que deux, dont un s'est mis à genoux devant lui pour deman-
der merci, de sorte qu'il ne reste que le plus pauvre; mais 

devant les Tribunaux, les pauvres sont riches ! 

Oui, je le dis avec douleur, il est petit, il est puéril de s'a-

dresser à deux personnes, dont l'une vous demande grâce en 

pleurant, tandis que vous aviez en face de vous cinquante au-

tres signataires de la pootestation qui peuvent lutter avec vous 

déconsidération, de fortune, de position sociale. Vous avez 

tristement voulu montrer ici le pot de fer luttant contre le 

pot de terrre... C'est mal, dans votre position. 

Mais voyons, de quoi vous plaignez-vous? Est-ce que nous 

pouvons, nous autres candidats à la députation ou députés, 

nous soustraire au jugement des électeurs et du public? Est-ce 

que vous deviez, vous, mou collègue, vous émouvoir d'alléga-

tions et d'attaques qui ne vous touchent plus, puisque vous 

avez été admis par la CUambre? Pour moi, je vous le déclare, 

j'ai été fort énergiquement attaqué au moral, et au physique 

même (rire général). 
Je ne me suis pas plaint, parce que j'étais candidat, etqus 

de la tête aux pieds, entendez-vous bien, le candidat appar-

tient au pays; ce n'est pas seulement sa vie publique, mais 

encore sa vie privée. Ce n'est pas assez que nos maisons soient 

de verre, selon l'expression de l'orateur romain, il faut qu'on 

puisse y entrer à toute heure et nous connaître dans notre in-

térieur. Oui, notre vie privée elle-même, à nous qui avons le 

suprême honneur de représenter le pays, appartient à tous, et 

chacun a la droit de l'attaquer devant tous. 

La calomnie nous déchire ! Et que fait-la calomnie? Qu'en 

reste-il quand on a conquis les suffrages de ses concitoyens, et 

qu'on fait partio do la représentation nationale. Triompha-

teurs sachez subir lesinjures. Que la calomnie distille contre 

vous ses poisons, qu'ello vous poursuivo de ses traits enve-

nimés. Votre réponse, c'est votre vie privée, c'est votre conduite 

à la Chambre. , ., . 
Quand on a l'honneur d'être députe, il iaut rester comme 

au-dessous de cette grande et belle position. Il faut dire à ses 

adversaires : « Ma vie publique va répondre à vos imputations ; 

et, quand à la fin do la législature nous nous retrouverons en 

présence, nos concitoyens jugeront encoreentre nous , ma con-

duite envers le pays sera ma protection auprès des électeurs. » 

Voilà comment je comprends les effets d'uno honorablo sus-

ceptibilité dans l'élu du pays. » 

Un mouvement général d'approbation se manifeste 

dans l'auditoire, tous les yeux se tournent vers M. Des-

saignes -, l'avocat répond : 

t'.e n'est pas une leçon que je vous donno, mon cher collègue; 

suivez vos inspirations jusqu'au bout, vous abandonnez trente 

aires; soyez honorable jusqu'à la fin : 

Le procès que vous avez à juger, Messieurs, lo voici : Une 

protestation a été adressée à la Chambre contre l'élection de 

M. Dessaignes, celte protestation est signée par cinquante-

trois électeurs; elle renferme une série de plus de trente laits 

tous blâmables, tons immoraux. Pèndantque la Chambre est 

nantie du débat, M. Dessaignes trouve;! propos de nantir aussi 

lu police correctionnelle. Mais comment? La protestation ren-

ferme cinquante-un faits, M. Dessaignes en laisse cinquante à 

l'écart. Elle a cinquante-trois signataires, M. Dessaignes en 

abandonne cinquante-un; il choisit un fait, deux signataires, 

ou pi mût un seul, car il sait que l'un des deux est un homme 

timide, craintif, qui va s'agenouiller devant la peur de la pri-

son et de 2o,000 francs de dommages-intérêts; il compte 

aussi, c'est évident, sur la crainte que l'action en police cor-

rectionnelle doit inspirer à l'autre. Celui-ci est pauvre, isolé, 

sans appui ; lui, M. Dessaignes est puissant, il est riche, il est 

député, il assigne, il demande 23,000 francs de dommages-in-

térêts, c'est presque la fortune du prévenu, père de dix en-

fans. LT débat n'est plus aujourd'hui qu'entre M. Dessaignes et 

Renou. 

Au fond, Messieurs, Renou, qui a rempli son devoir se dé-

fendra facilement, mais, avant tout, je soutiens qu'au pou-

voir de la Chambre seul appartient le jugement de protestations 

contre les élections; que les Tribunaux ne peuvent être saisis 

que par le renvoi fait par la Chambre au garde des sceaux; 

qu'intenter devant l'autorité judiciaire une pareille action, 

c'est attenter aux droits do la Chambre, c'est anéantir aux 

mains de l'électeur le droit de protestation. Quelle est en effet 

cette singulière situation? Un électeur a protesté à la Chambre 

contre une élection. Et voilà que l'élu admis par la Chambre 

veut faire condamner par la police correctionnelle celui qui a 

prolesté. Au premier abord, quel es' l'homme, même le moins 

habile, le moins initié aux traditions de la justice, qui ne 

trouve étrange, insolite, la prétention d'un député admis par 

la Chambre malgré une protestation actionnant devant des 

juges correctionnels l'un des signataires de cette protestation 

avortée? 

Pour savoir si un Tribunal correctionnel peut intervenir, 

demandons-nous ce que c'est qu'une protestation? Pour qui 

elle est faite? En vertu de quel droit elle est adressée, et dans 

quel but? 

Une protestation est le témoignage d'un électeur qui dénon-

ce des fraudes électorales, connues de lui, par lui-même ou 

sur le témoignage d'autrui. Elle est faite pour la Chambre. 

Elle est adressée à la Chambre, en vertu du droit des élec-

teurs, c'est-à-dire d'un droit souverain écrit dans une loi spé-

ciale. Elle a pour but de demander à la Chambre qu'elle an-

nulle une élection viciée. 

Qu'est-ce que les Tribunaux ont donc à faire dans ces ques-

tions? Quelle peut être leur part dans un débat qui se passe 

entre l'électeur et l'élu devant le juge souverain dans la vérifi-

cation des pouvoirs? 

Une protestation, je le répète, a pour objet de demander la 

nullité d'une élection, de faire anéantir par la Chambre les 

opérations d'un collège électoral. Elle s'adresse à la Chambre 

et lui demande qu'elle repousse de son sein un homme élu par 

la violence, par la ruse, par les menaces, par la séduction, par 

les places... Je m'arrête dans ma nomenclature. Je pourrais 

aller plus loin... Oui, je puis sans doute indiquer dans la pro-

testation, des moyens employés dans l'élection, qui seraient des 

crimes et des délits justiciables delà Cour d'assises et de la 

police correctionnelle. Mais, en dehors des crimes et délits, 

n'y a-t-il pas une multitude d'autres moyens d'influence, de 

captation, d'intimidation, do nature à vicier le vote, et par 

suite l'élection, sans que les Tribunaux criminels aient à sévir 

contre l'élu? La Chambre peut donc annuler une élection par 

une foule de raisons étrangères à la constatation de crimes ou 

de délits. 

Il est bien évident que si un candidat a fait un faux, que 

' :l s'est rendu coupable de tout autre crime odieux, la cham-

faits, cinquante signalai 

retirez votre plainte. (Se tournant 

fait un geste négatif.) Vous ne le voulez pas. 

plaider. C'est entre les deux défenseurs que 

lieu. 

vers M" 

voulez 

Léon Duval, qui a 

.. Alors je vais 

le combat aura 

bre annulera son élection ; que si encore, un candidat a, sur la 

place publique, acheté des suffrages à prix d'argent, il aura 

commis un crime qui fera invalider ses pouvoirs. Mais ce sont 

là des cas, sinoncomplètement impossibles à prévoir, du moins 

difficiles à réaliser. 

Ce que l'on emploie ct ce que les protestations signalent 

surtout, ce sont les fraudes, les ruses que les agens du pou-

voir (et comme je ne veux pas me faire la partie trop belle), je 

dirai que les agens de l'opposition, peuvent employer. Seule-

ment, il faut bien qu'on me permette une observation, c'est que 

nous, opposition, nous n'avons pas de places à donner, que 

nous n'avons pas à notre disposition un budget de 15 cents 

millions, et qu'avec nos modiques fortunes privées, nous ne 

sommes pas aussi riches que le gouvernement ; sans compter 

tous ces petits collèges de cent cinquante électeurs, qui n'ont 

pas plus de cent votans, et dont l'élu, nommé par cinquante-

un suffrages, se présente cependant comme le député de la na-
tion. 

Eh bien ! donnez à l'élu le droit de poursuivre devant la po-

lice correctionnelle les électeurs, les citoyens qui dénoncent à 

la Chambre tous ces faits, qui ne sont ni des crimes ni des dé-

lits, mais qui enlèvent à l'élection sa pureté, donnez ce droit à 

l'élu, que devient, je le demande, le droit de prostestatiou ? 

Ce qu'il devient, la réponse est dans ce procès même ! 

Vous poursuiviez deux électeurs : Renou, que je défends, et 

le second.... Comment se nomme-t-il ?... Simon, je crois. Ce 

Simon, effrayé, consterné devant une demande de 25,000 fr. de 

dommages-intérêts, devant les menaces de la prison, s'est jeté 

à vos pieds; il vous a demandé grâce et merci; il a rétracté sa 

déclaration. Vous avez effrayé Simon, il n'a pas dépendu de 

vos amis que Renou ne fût dans les mêmes alarmes; l'huis-

sier qui a donné la citation à son domicile a dit lui-même à 

l'unede ses',fi lies : «On vous demande 25,000 f.Il y aura; plus de 

5,000 f. d'amende ou de frais. Qu'est-ce que vous allez devenir? » 

Mais c'est un homme solide que Renou; il a rempli son de-

voir de citoyen ; ce qu'il a entendu, il l'a dit et persistera à lo 

dire. Que Girard en impose, c'est possible; mais Renou l'a en-

tendu en présence de trois témoins, et Renou a répété le pro-

pos. Eh bienl ce qu'il a entendu, d'après votre théorie, il ne 

pourrait pas le déclarer dans une protestation. Vous deman-

dez contre lui une condamnation correctionnelle? Encore une 
fois, que devient le droit de protester? 

Supposez que Girard m'ait dit ce propos, à moi électeur-

moi, électeur, je n'aurais pas le droit de le répéter à la Cham-

bre. Mais qu'est-ce donc que mon droit de protester? 

Ainsi (que M. D, ssaignes veuille bien le remarquer), une 

protestadon peut dénoncer les faits les plus graves, les plus 

c uisidôrables, faits auxquels l'élu est resté complètement étran-

ger. Pourquoi cela? parce qu'il faut qu'une élection soit pure; 

parce qu'il faut être l'égal de tous ses collègues en entrant dans 

le sanctuaire; parce qu'à l'exempte de la femme de César, qui 

ne devait pas être soupçonnée, la réputation de l'élu doit être 
à l'abri de tout soupçon. 

A qui appartient- il de se prononcer sur de semblables pro-

testations? Est-ce que l'autorité de la décision peut appartenir 

à un pouvoir autre que la Chambre? 

Ou croit nous envelopper dans des difficultés inextricables 

eu nous disant : Prenez garde; la publicité de la Chambre 

des tribunes, de la presse a été donnée à la protestation. Eli 

quoi ! la Chambre jugeant à huis-clos la validité des pouvoirs 

de ses députés ! mais ce seiait la monstruosité la plus révol-

tante I que deviendrait la faible minorité en face delà vio-

lente majorité? La publicité n'empêche pas tout. Mais elle pré-

vient; elfe arrête ; elle est un frein salutaire pour le pouvoir 

et pour les majorités. La publicité, en un mot, est nécessaire. 

La Chambre peut l'ordonner, cette publicité ! Elle peut or-

donner l'impression de tels ou tels documens. Elle peut ordon-

ner une enquête. Elle l'a fait, vous le savez, en 1842. La Cham-

bre donc, donne à une protestation toute la publicité qu'ello 

veut. Qui voulez-vous en rendre responsable? Les signataires 
do la protestation ? 

La protestation acquiert k publicité du Moniteur. E'Ie a 

celle des débats de la tribune. El c'est Renou que vous irez 

rendre responsable des discours de M. Odilon Barrot, de M. 

Bidault, do M. Lherbette, do M. Martin (du Nord), de M. Hé-

bert, de M. Dessaignes lui-même? 

Ce ne sont plus seulement les signataires de la protestation 

c'est la Chambre tout entière que vous mettez en cause. 

Et vous voulez que ce pouvoir souverain, irresponsable, 

voie la justice empiéter sur son domaine ? La justice recule-

rait devant une sembhblo attribution; la Chambre seule est 

compétente pour connaître des protestations. 

Messieurs, voilà mou premier moyen d'mcompéience.Croyez • 

le bien, s'il ne s'agissait pus d'une question élevée, constitu-

tionnelle, je no viendrais pas souleverici un moyen d'incompé-

tence. Vous connaissez tous Renou; je suis, moi, étranger au 

pays ; mais je n'ai pas vu dans toute la ville, parmi ses amis 

politiques comme parmi les autres habitans, mie seule per-

sonne qui ne m'ait dit que Renou est un pirfait honnête 

homme, éminemment religieux; religieux à sa manière, avec 

une rigidité qui fait que le mensonge serait pour lui la plus 

grande souillure. Et vous voulez que j'enlève cet homme a sa 

juridiction naturelle... Non! non! mais un intérêt plus haut, 

celui d'un grand principe, est engagé dans la question, je ne 

puis manquer à ma mission; il faut que je vous demande ju-

gement sur ce point. 

Vous vous déclarerez donc incompétens; vous laisserez la 

Chambre juge de ces grandes questions; vous resterez les ju-

ges des contestations privées qui sont de voire compétence. 

J'&Urais dû me borner à présenter cette exception, attendre 

avec confiance votre jugement, sauf à celui de nous que ce ju-

gement n'aurait pas satisfait à porter l'appel devant un Tri-

bunal supérieur. J'aime mieux vider dès à présent tous le dé-

bat, et poursuivre devant vous le développement d'une seconde 

exception puis aborder même le fond du procès. 

Cette seconde exception, Messieurs, est aussi très grave; elle 

est prise de la qualité de personne publique qui appartient 

peût-êlre au candidat, mais assurément à l'élu. Nous avons eu 

à la Chambre une discussion vraiment curieuse à cet égard. 

M. le gardo-dos-sceaux ct M. le procureur-général à la Cour 

des pairs se sont trouvés en désaccord sur ce point. Là-où l'un 

a dit blanc, l'autre a dit noir. M. Martin (du Nord) a pensé 

que le candidat n'était p is un homme public, et devait deman-

der réparation à la police correctionnelle. M. Hébert, au con-

traire, a exprimé l'opinion que le candidat était revêtu d'un 

caractère public et ne pouvait porter sa plainte que devant le 

jury. 

Mon ami, M. Odilon Barrot, n'a pas adopté cette dernière 

opinion ; il ne voyait lui, on le conçoit bien, qu'une seule ju-

ridiction possible : la Chambre. 

Messieurs, moi qui, devant le Tribunal doisexaminerla ques-

tion SOJS toutes ses faces, je serais tenté, je l'avoue, de pré-

férer à l'opinion du ministre celle du procureur général. A 

mes yeux, le candidat à la députion est, passez-moi l'expres-

sion, l'homme public par excellence. Dans sa propre idée à 

lui, dois celle du parti qui le soutient, le candidat, c'est déjà 

le député, certains que nous sommes candidats et amis du 

candidat, que la majorité nous appartient jusqu'au jour où 

le scrutin prononce et détruit tant de douces illusions. J'a-

joute que tout ce qui se réfère aux élections a le caractère le 

plus éminemment politique. A ce double titre, la juridiction 

compétente pour prononcer entre le candidat et ses prétendus 

diffamateurs, c'est le jury. 

De telles actions, Messieurs, ne peuvent, sans un grand 

danger, être portées devant la justice ordinaire, elles font de 

l'enceinte des Tribunaux une arène politique, elles font des 

juges des hommes politiques, et je l'ai dit dans une autre 

enceinte: « L'alliance de la politique et de la justice est un 

indigne adultère. C'est le jury, c'est la justice du pays qui 

doit intervenir seule dans ce débat. » 

Vous êtes, sans doute, Messieurs, la justice du pays; car 

c'est vous qui, investis du droit sacré de juges, remplissez 

tous les jours vos fonctions augustes ct prononcez sur nos in-

térêts, sur notre honneur, sur notre état civil; si l'on appli-

que plus spécialement au jury cette qualification : justice du 

pays, elle n'ôte rien à vos droits ni à l'est'me qui vous envi-

ronne. C'est un Tribunal qui se forme à l'instant même, 

qui est pris au milieu de tous les citoyens, de ceux là sur-

tout qui débattent les questions politiques; le jury, ce sont 

les électeurs ou ceux qui touchent de plus près à la liste élec-

torale, où nous voudrions les voir figurer. Voilà, Messieurs, les 

juges auquels doit être confié le soin de statuer sur les ques-

tions qui s'agitent à propos des élections. 

Mais s'il peut s'élever un doute sur ce point qu'entre le can-

didat et l'électeur, le juge, c'est le jury, doute provenant de ce 

que le candidat ne semble pas à tous être une personne pu-

blique, je n'ai pas besoin d'insister, car il ne s'agit pas d'un 

débat avec le candidat, il s'agit d'un débat avec l'élu, avec le 

député. Quand et contre qui la protestation est-elle dirigée? A 

qui est-elle envoyée? Dans quel but? La protestation se fait 

après la proclamation de l'élu ; elle est dirigée contre l'élec-

tion, elle est envoyée à la Chambre, elle a pour but de faiie 

enlever à l'élu sa qualité publique. 

Ce que l'on attaque, ce n'est pas la considération, l'honneur 

de l'individu, c'est la fonction de député, c'est là ce qu'on veut 

lui ravir. C'est donc contre l'homme public que je combats; 

c'est contre lui que me voilà prêt à faire la preuve, et la 

preuve sera donc faite devant le jury. 

Le jury, c'est aussi un pouvoir souverain. Le jury participe 

tellement de cette souveraineté de la Chambre, qu'on n'a pas 

trouvé d'autre moyen pour présenter à la Chambre l'étendue 

de son pouvoir que de lui dire : « Vous êtes un grand jury. » 

Devant la Chambre il peut y avoir une enquête. 

Devant le jury l'enquête est de droit. L'audition des témoins 

est de droit; le débat est contradictoire. Si je n'ai plus la ga-

rantie de la puissance parlementaire, j'ai du moins l'enquête 

devant le jury. 

Devant vous, Messieurs, toutes les garanties me manquent: 

magistrats! m'entendez -vous bien? Vous, les protecteurs de 

tous les droits, la sauve-garde de tous les intérêts, dans cette 

cirsonstance, vous ne donnez aucune garantie au citoyen tra-

duit devant votre Tribunal. Tout le monde ici s'étonne, et 

vous, sur votre siège, vous vous étonnez plus que tons d'enten-

dre ces mots : Justice sans garantie!... En effet, p;us le fait 

reproché par moi à l'élu sera grave, et plus la diffamation sera 

grande : le fait est vrai, incontestable, il est d'une déplorable 

immoralité, qu'importe? Vous èu3S obligés d'appliquer la loi, 

vous ne pouvez admettre la preuve du fait, vous êtes forcés de 

condamner celui qui, remplissant un devoir que la loi lui pres-

crit, a dit la vérité sur une élection à ceux qui vérifient la 

sincérité des élections. Le désir que vous avez au fond de 

l'âme, c'est de rendre justice, bonne justice; je vous défie de la 

rendre bonne. Voulez-vous, Messieurs, de ce déplorable pou-

voir que notre adversaire vous confie? Répondez-moi : de M. 

Dessaignes ou de moi, qui comprend mieux la justice? On l'a 

bien compris, et l'on m'a dit : Dénoncez le fait à la justice, il 

faudra surseoir à notre action, et si la preuve est faite, c'est 

nous qui serons condamnés en définitive, et vous serez absous. 

Messieurs, la question de savoir si je puis même dénoncer le 

fait sur lequel la prévention s'établit, se rattache à la discus-
sion du fond ; je vais y arriver. 

Le défenseur entre ici dans l'examen du fait qui donne lieu 

à la prévention, c'est-à-dire dans l'examen du fond. Nous sup-

primons celte parlie de la discussion. 

Me Léon Duval, avocat de M 

ainsi : 

Il me serait difficile de suivre mon adversaire dans toutes 

les fantaisies qu'il a traversées, ma tâche est plus grave, car 

j'ai à vous demander l'application d'une loi pénale. 

Le premier ordre d'idées qu'on jette à la traverse du procès, 

c'est que le candidat à la députation doit se livrer de la tête 

aux pieds aux investigations des électeurs ; c'est que sa vie 

leur appartient, et que sa maison doit être de verre; c'est que, 

enfin, après avoir curieusement examiné le dehors et le dedans, 

chacun a le droit d'imprimer sur son compte tout ce que bon 

lui semble. Je connaissais toutes ces images là, et j'avoue 

qu'elles me touchent peu. Oui, sans doute, il y a des hommes 

résignés qui souffrent tout et laissent tout dire, mais il me pa-

rait constaté par l'expérience que cela ne leur réussit pas. Il y 

a dans l'évangile beaucoup plus de christianisme qu'il n'y en a 

dans le monde, et c'est pour ces stoïques qu'on a dit un mot 

profond, que M. Dessaignes a eu raison de citer, et qui est 

presque devenu un proverbe: «Il en reste toujours quelque 

chose. » Aussi M. Dessaig nés donne a mon gens un bon exemple. 

Trop de bons citoyens, trop d'hommes utiles, trop d'honnêtes" 

gens s'éloignent encore des affaires, intimidés par ce quil en 

coûte pour être un homme public. Nulle part, nulle part plus 

qu'eu France la vie deâ hommes publics n'a été comblée d'ava-

nies. J'en pourrais citer des exemples déplorables; à celui-ci 

on a dit dans vingl journaux qu'il refusait des alimens à sou 

père; à celui-là, qu'il avait son frère au bagne de Rrest • on a 

désolé la vie de tel autre en lui imputant un inceste. Qu'ar-

rive-t -il ? On a peur de la diffamation, on tremble pour sa vie 

privée, et on cède le haut du pavé unx spadassins ! 

On a dit encore une chose que je ne puis pas iaisser saus 

réponse. Oh! si vous saviez, a-t-on dit, ce qui s'est passé dans 

les élections, spmbien de perceptions, combien d'écharues de 

maire se sont échangées contre des suffrages ! si vous le sa-

viez, vous absoudriez les protestations. Je, n'eu sais rien il est 

vrai, et dans les histoires de corruptions, ,,,„. j'écoute toujours 
avec terreur, comme celles des îovmans, il
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temps de M. de Villèle, peut-être parce que M. de Vil'lT 
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chafaud politique, est le parti qui nous trouve corrommf» 

Venons maintenant à la grande question du procès V i 

vrai qu'une action en diffamation contre une pro'p't 

électorale élève un conflit entre le Parlement et la justice • 

ce soit un dérangement dans l'harmonie des pouvoirs co'
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le serait dans le mouvement de l'univers le déplacement d'"" 
corps céleste.... enfin que M. Dessaignes ait commis ou 

s'en faut un sacrilège? Je disque non, et qu'il y en a un ex 

pie insigne dans les annales du Parlement anglais donu"-

priviléges ont pourtant dans le solde bien profondes racines 

Cet exemple, il faut le citer, parce qu'il appartient au "m 

cès, parce qu'il a été discuté par tous ceux que ceprocri 

émus, et parce qu'il contient des enseignemens bien graves.' 

un 
communes nomme 

une Commission pour réunir les matériaux d'un bill sur le 

régime pénitentiaire. Cette Commission vient à s'occuper du 

livre de Stokdale, et elle dit dans son rapport que ce livie est 

dégoûtant d'immoralité. Le rspport est déposé sur le bureau 

de la Chambre et imprimé par ordre de la Cliwnbre. Stokdale 

intente un procès à Ilansard, imprimeur de la Cliimbre des 

communes, pour cause de libelle, et il obtient une condamna-

tion. L'imprimeur Ilansard se met sous la protection des 

communes. La Chambre nomme une Commission, les cliels 

des deux grands partis qui divisent l'Angleterre opinent que 

la Chambn? est souveraine et que les Tribunaux civils ont fait 

avanie à ses privilèges. 

La Chambre mande les shériffs de Londres à sa barre, it 

elle leur fait défense de passer outre à l'exécution du jugenieil 

qui accorde des réparations civiles à Stockdale. Les scliérft 

n'ont aucun égard aux inhibitions de la Chambre des c» 

munes; les meubles de l'imprimeur Ilansard sont vend» 

par autorité de justice, et la condamnation s'exécute. L'aune 

suivante, savez-vous es qu'a fait la Chambre des communes; 

Croyez-vous qu'elle ait vengé ses prérogatives en sévissnl 

contre les dépositaires et les instrumens de la justice ? Non, 

elle a fait ses réflexions, elle a payé les dommages-intérêu, 

après quoi elle a f*it une loi qui affranchit désormais des 

peines pour libelle les écrits imprimés par ordre de l'uni 

des deux Chambres. 

Croyez-vous que la Chambre des communes soit sortie hu-

miliée de co conflit? Non, elle a prouvé par sa modération el 

par sa sagesse que les lois sont faites pour tout le monde, et 

qu'il n'est pas de tête si haute que le niveau de la loi no l« 

courbe sous l'égalité commune. 

Prenons donc tout simplement la loi, et voyons si e
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les protestations électorales quand elles contiennent des ailla-
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médire? 
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 ces considérations la preuve qu'il y 

* de la part du sieur Hollet, défaut de précaution et 
3
 prudence, qu'à son égard la prévention est donc pleinement 

'"f Sur' la trop grande rapidité du train ; 
* Considérant que la prévention dirigée de ce chef cdhtre 

les'nommés de Fradel et Fallet n'a pas éié suffisamment établie; 

» 1 e Tribunal ; 
, Vu l'article 19 de la loi du 15 juillet 18-15 et l'article 403 

du' Code pénal, les circonstances paraissant atténuantes ; 
» Condame le sieur Rollet à 100 francs d'amende; 
Renvoie les sieurs de Fradel et Fallet des fins de l'assigna-

tl0
" Condamne ledit sieur Rollet aux dépens. » 

La Cour royale (chambre des vacations), présidée par 

M. le président Cauchy, a procédé en audience publique 

au tirage des jurés pour les assises de la Seine, qui s'ou-

vriront le 16 du courant, sous la présidence de M. le con-

seiller Roussigné ; en voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. Lepaillcur, propriétaire à Neuilly; 
Marchand, bijoutier, rue Coquillière, 43 ; Massias, propriétai-
re, rue d'Aréole, 2; Régnier, marchand de toiles, rue Sainte-
Aune, 22; lîuet de Villars, médecin, rue Saint-Denis, 380; 
Hélye, référendaire au sceau de France, rue Fontaine-Molière, 
fljThurot, orfévre

;
 quai des Orfèvres, 18; Laveuve, inspec-

teur des finances, rue de la Victoire, 36 ; Sery, propriétaire, 
rue d'Enfer, 40; Volumard, propriétaire, rue du Faubourg-
Samt-Marlin, 223 ; Fromentin, propriétaire, inspecteur des 
travaux publics, rue Grange-Batelière, 7 ; Bouclier, proprié-
taire, boulevard Bonne-Nouvelle, 10; Lefranc, architecte, à 
Neuilly; Dreyfus, marchand de nouveautés, rue de la Jussienne 
8; Filhos,'-médecin, rue des Moulins, 20 ; Vignier, conseiller 
réféPendaire à la Cour des comptes, impasse Sourdis, 3 ; Ber-
trand, propriétaire et doreur, rue Quincampoix, 8; Brault, 
lampiste, rue Meslay, 27; Troyon, notaire, place du Chaielet, 
6; Malcor, propriétaire, rue Saint Pierre-Montmartre, 15 ; 
Lecourt, propriétaire, boulevard Montparnasse, 42; Imbault^ 
marchand de tissus, rue des Fossés-Montmartre, 6; Plaine' 
marchand -de draps, rue des Déchargeurs, 3 ; Boucherai, pro-
priétaire, rue de T révise, 6; Gauthier, négociant, à Vaugirard-
Dey, courtier de commerce, rue de Lille, 17; Maignan, joail-
lier, rue Vivienue, 57; l'allé, économe de l'hospice des Ména-
ges, rue de la Chaise, 28 ; Goumy, propriétaire, entrepreneur 
ae peinture, boulevard du Temple, 30; Esnée, notaire, rue 
«slay, 38; Moreau, propriétaire, rue de Rivoli, 10 bis- Ca-
mus propriétaire, rue Neuve-Saint-Paul, 12; Diibuisson, pro-
létaire, rue Neuve-Saint-Roch, 45; Giret, tanneur, rue du 

f ' 18 ; Ne Pveu > architecte, rue d'Antin, 20; Lau-
™'s, protesseur au collège Bourbon, rue Saint-Lazare, 

Jures supplémentaires : MM 
Petits-Augustins, 

Montmartre, 13; Gai! 
Gilles Lemon 

Guillemot, propriétaire, rue 
5 ; Lehure, avoué à la Cour royale, rue 
i, officier on retraite, rue Saint-Antoine, 

ner, propriétaire, rue llauteville, 41. 

miers détails qui nous sont parvenus 

Après avoir joui pendant toute la journée du 27 d'un 

soleil pur et d un temps superbe, le 28, dès le matin, les 

nuages chasses par le vent du midi s'amoncelaient sur la 

montagne ; tout faisait présumer une tempête affreuse. 

Ln effet, a trois heures après midi commença à tomber 

une pluie qui necessa que sur les onze heures du soir-

toutes les rivières, les torrens et les ruisseaux ont dé-

bordé avec une fureur épouvantable. A Aubcnas l'Ardè-

che s'est élevée plus haut qu'en 1827, époque dè la plus 

grande crue dont on ait gardé le souvenir. Huit maisons 
ont été emportées en dessous du pont, sur le même point 

où l'inondation de 1827 en avait renversé six ; personne 

n'a péri, mats les malheureux qui les habitaient sont sans 

asile et sans ressources : ils ont perdu toutes leurs provi-

sions et le mobilier qui faisait toute leur fortune. La 

chaussée en amont du pont qui défend le village et les 

avenues du pont sur l'Ardèche a été affouillée, et le mur 

qui la soutient menace ruine ; la chaussée en aval est en-

tièrement détruit'. Presque lous les chemins vicinaux 

sont détruits, et pendant bien des années les ressources 

ne suffiront pas pour les rétablir. On ne connaît pas en-

core avec détail les dommages causés dans les pro-

priétés voisines, mais par ce qu'on en voit et ce qu'on en 

sait ils doivent être bien terribles, et il faudra bien des 

années pour réparer les désastres de quelques heures. 

A Saint-Privat, la culée du pont de Laol, sur la rive 

droite, a été emportée, ainsi que la chaussée du même 

côté. La population est dans la consternation-, tous les 

habitans ont fait des pertes considérables, et plusieurs 

propriétaires perdent plus de 15,000 fiancs. Les pertes 

sont surtout énormes de la part des mouliniers en soie; 

l'eau a envahi les fabriques et entraîné une grande quan-

tité de soies, et détruit les ateliers. 

^ A Vallon, l'Ardèche avait 1 kilomètre de largeur, et 

s'est élevée à plus de 14 mètres 50 centimètres au-dessus 

de l'étiage. Les désastres sont immenses. La circulation 

est interrompue sur tous les points, et sur quelques-uns 

elle le sera pour longtemps. La grande chaussée des 

abords du pont de Valon a élé tournée, et il s'est fait un 

affouillernent considérable à l'exlrémité des maçonneries 

de revêtement. La route entre Ruons et Vallon est com-

plètement interceptée, et la grande chaussée établie sur 

le bord de la rivière d'Ardêehe et sur laquelle passe la 

route est en partie enlevée et a une brèche de 40 mètres 

de long. Les communications même à pied sont impossi-

bles. 11 est facile de comprendre que les chiussées ayant 

été emportées, les eaux se sont répandues dans les cam-

Eagnes avec impétuosité. Aussi on ne voit que mûriers 

royés ou déracinés. C'était là un des principaux produits 

de la contrée, qui est à peu près perdu pour longtemps 

et cause la ruine de la plupart des propriétaires. 

La commune de Largentière a éprouvé aussi des per-

tes immenses ; les eaux se sont élevées à la hauteur du 

pont de la ville, et un moment a été où les vagues eus-

sent entraîné quiconque aurait été assez imprudent pour 

le traverser. On a cru un moment que les plus bas quar-

tiers de la ville seraient emportés ; les caves ont été en-

vahies par les eaux : les pertes en vins, huile, bois, pom-

mes de terre, charbon, sont très considérables : deux 

moulins à blé ont été détruits avec tout ce qu'ils conte-

naient. Les fabriques de soie ont énormément souffert : la 

maison Pesbarls, de Largentière, a perdu pour plus de 

18,000 francs de soie. Ces établiss'emens seront long-

temps en chômage, et, partant, les ouvriers qui y sont 

employés se trouvent sans travail et réduits à la misère. 

De toutes parts on voyait, entraînés par les eaux, des ar-

bres, des poutres, des toitures, des cuves remplies de vin, 

des tonneaux, des lits et toute espèce de meub'es; ce qui 

prouve combien de familles doivent être réduites au der-

nier désespoir et au dénùment le plus complet. Heureu-

sement, jusqu'à présent on n'a encore à déplorer la mort 

de personne. 

Des souscriptions se sont ouvertes, mais elles ne pour-

ront servir qu'à adoucir le sort de ces malheureux pen-

dant quelques jours, et à fournir du pain à des familles 

entières dénuées des choses les plus indispensables à la 

vie. Ce tableau est vraiment déchirant , alors que la sai-

son la plus rigoureuse de l'année commence à se faire 

sentir. 

■— SARTHE (Le Mans), 4 octobre. — Les luttes de vi-

tesse entre diligences, qui avaient déjà occasionné un ac-

cident il y a peu de jours, viennent d'en amener un nou-

veau, qui a eu cette fois des suites déplorables. Avant-

hier, au relais de Saint-Mare-la-Brnyère, un choc a eu 

lieu entre la Berline et la Royale, et il a été si violent que 

la Berline a versé. On nous assure qu'une dsme a eu le 

bras cassé. La police de la grande voirie, qui se montre 

avec raison si sévère pour les charretiers en contravention, 

ne devrait-elle point se montrer plus sévère encore pour 

des faits semblables, pour des joutes de rapidité qui sont 

formellement interdites aux conducteurs, et qui exposent 

la vie des voyageurs? 

Ce ne fut pas tout, on se transporta à son domicile, et 

on y trouva un paquet do dix-neuf autres clés, non moins 

fausses que les autres. Quatre de ces clés ouvraient le lo-

gement ue celte femme. 

M. l'avocat-général Jallon a soutenu l'acctissalion. 

M* Charmansat, avocat, a demandé l'acquittement de 

la veuve Gérot. 

Le jury, ayant résolu affirmativement toutes les ques-

tions, mais avec des circonstances atténuantes, la Cour, 

sous la présidence de M. Perrot de Ch zelle, condamnera 

veuve Gérot à cinq années de prison et 100 fr. d'amende. 

Le soldat Legrand, détenu par suite d'une condam-

nation au Pénitencier de St-Germain-en-Laye, a été jugé 

de nouveau par le Conseil de guerre, et il a encouru la 

peine de cinq ans de fer et la dégradation militaire, pour 

avoir insulté et menacé fes supérieurs dans l'établisse-

ment. La première condamnation à cinq ans de prison 

avait été prononcée pour vol. 

Ce militaire, à raison de ses antécédens et de la gra-

vité de l'acte d'insubordination qu'il avait commis, a dû 

subir l'exécution du jugement rendu contre lui. 

En conséquence, Legrand a été mené de l'Abbaye au 

Pénitencier do St-Germain, et là, en présence d'une par-

tie de la garnison de la ville, de tous les détenus rangés 

dans la cour d'honneur, il a été dégradé par un brigadier 

de dragons. 

Apres l'exécution, qui a produit une vive sensation sur 

la masse des détenus, le condamné a élé ramené à Paris, 

et envoyé au dépôt de la Roquette, comme ne faisant 

plus partie de l'armée, et étant destiné aux bagnes. 

— Cette nuit, un douloureux événement est venu tout 

à coup interrompre les danses du bal Valentino. Une jeune 

femme, qui avait l'habitude de fréquenter les bals publics 

où elle se faisait remarquer par son infatigable ardeur 

pour la danse, est tout à coup tombée morte entre les 

bras du cavalier avec lequel elle achevait une polka. En 

vain deux médecins, qui se trouvaient dans la salle du 

bal, et qui étaient accourus aussitôt pour lui donner des 

soins, ont cherché à la rappeler à la vie. 11 a été bientôt 

constaté par eux que cette malheureuse venait de succom-

ber par suite de la rupture d'un anévrisme au cœur. 

Le bal, comme on le peut penser, a été aussitôt ter-

miné, et le commissaire de police, ayant été averti, est 

venu constater le décès. 
Plusieurs personnes qui connaissaient, pour l'avoir vue 

fréquemment au Ranelagh, au bal Mabille, au Château-

Rouge et au bal de Sceaux la jeune femme frappée de 

cette mort subite, ont déclaré qu'elle se nommait M llc L... 

et qu'elle habitait le quartier Bréda. Mais comme aucune 

de ces personnes n'a pu indiquer d'une manière précise 

le domicile de cette jeune femme, et qu'il ne se trouvait 

d'ailleurs dans ses vêtemens aucun papier de nature à 

faire connaître son individualité, le magistrat a dû faire 

transporter son corps à la Morgue. 

Nous apprenons ce soir que le corps de la demoiselle 

L..., qui exerçait la profession de couturière, a été ré-

clamé par sa famille. 

— Dans la journée d'hier dimanche, trois individus ont 

été arrêtés sur des points différens de Paris, mais sous 

une prévention à peu près semblable, celle de chants, de 

cris et de propos séditieux. Ces individus sont les nom-

més Félix B..., couvreur, arrêté rue des Malhurins-

Siint-Jacques ; Raymond D..., fabricant de cannes, arrêté 

dans le quartier Saint-Martin, et François B..., tailleur, 

arrêté près de la Serbonne. 

— Nous avons rendu compte, dans la Gazette des Tri-

bunaux du 9 septembre, d'une affaire portée devant le 

Conseil-d'Etat, et touchant la propriété d'un cours d'eau. 

Nous compléterons notre compte-rendu en faisant con-

naître le système présenté par M' Avissc, avocat de M. le 

comte de Calvimont, et les conclusions du ministère pu-

blic. 

que ces jours-là, toutes les maisons de Varsovie soient 

illuminées depuis le crépuscule jusqu'après minuit, au 

moyen de chandelles placées à toutes les croisées. Les 
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PARIS , 5 OCTOBRE. 

— La veuve Gérot qui n'a pu indiquer aujourd'hui l'an-

née où elle avait eu le malheur do perdre feu M. Gérot, 

était traduite devant le jury sous la double inculpation de 

faux en écriture de commerce ct de tentative de vol avec 

fausses clés dans une maison habbé •. 

Sur le premier chef, elle passe condamnation, en ex-

pliquant toutefois les circonstances favorables, selon 

elle clans lesquelles elle aurait fabriqué deux billets à or-

dre'do 258 francs chacun qu'elle a passés dans le com-

merce et qui porlaicnt de fausses signatures. 

Quant au second chef, elle nie avec obstination. Mal-

heureusement pour elle, l'information lui a été fort défa-

vorable. Ainsi, deux fois déjà, elle a été condamnée 

pour des vols à l'aide de fausses clés, de sorte que la ma-

ladie appelée par les voleurs attaques de nerfs contre les 

portes, paraîi être passée à l'état chronique chez la veuve 

Cérot. ... or. ■ . 
Quoi qu'il en soit, le 8 mai dernier, elle lut surprise tra-

vaillant les serrures de plusieurs chambres au 7 e étage 

d'une maison située place de la Madeleine. C'étaient des 

chambres de domestiques, et l'accusée avait bien choisi 

son heure pour visiter des logemens à l'aide de fausses 

clés ; il était six heures du soir, et c'est le moment ou les 

domestiques servent leurs maîtres à table. 

Cette combinaison fort habile fut dérangée par una cir-

constance que la veuve Gérot n'avait pu deviner : la maî-

tre du sieur L( contre dinait en ville ce jour-la, et cé der-

Devant le Conseil, M e Avisse a soutenu que lorsqu'il s'agis-
sait uniquement d'apprécier une possession antérieure à 
1566, pour reconnaître le droit de propriété d'un particulier, 
alors môme que la demande était dirigée contre l'état, les 
Tribunaux civils étaient compétens, sauf à réserver à l'autorité 
administrative les mesures à prendre dans l'intérêt du flot-
tage. 

M. Cornudet, maître des requêtes, commissaire du Roi, a 
répondu qu'il fallait distinguer le cas où à raison d'un droit 
de prise d'eau qu'on prétend fondé sur un titre privé ou sur 
possession ancienne, une action en indemnité par suppres-
sion de cette prise d'eau, est intentée contre un particulier, 
et le cas où cette action est intentée contre l'Etat ; que dans ce 
cas alors surtout, que comme dans l'espèce il fallait examiner 
si l'usine est fondée en titre; a quelle époque la rivière a été 
flottable, et quel est l'effet du chômage et du changement 
survenu dans l'état des lieux, l'autorité administrative seule 

peut être saisie. 
Tandis que dans le premier cas,et comme il eût été dans cette 

même cause, si M. le comte de Calvimont avait dirigé son ac-
tion contre M. Marrast qu'il prétend être détenteur de la prise 
d'eau, les juges n'ayant à apprécier que des titres personnels 
et à statuer sur leur application à des intérêts privés et entre 
particuliers, cette action eut été do la compétence des Tribu 
naux ordinaires. 

propriétaires des maisons qui, en pareille occasion, ne 

sont pas illuminées, ou ne le sont qu'incomplètement, 

sont punis d'une forte amende ou d'un emprisonnement, 

et sont regardés comme suspects, ce qui les expose à 

toute sorte de tracasseries et de vexations de la part de la 

police. 

Dernièrement on coupa, un jour anniversaire de la. 

naissance d'un membre de la famille impériale, quelques 

morceaux de bois devant une petite maison d'une rue si-

tuée à l'extrémité de notre ville. Un agent de police entra 

et demanda le propriétaire de la maison, et comme celui-

ci était sorti, il arrêta la femme de ce propriétaire et la lit 

jeter en prison, où elle fut retenue pendant un mois, 

pour avoir profané la fête d'un membre de la famille do 

l'empereur. 

— ETATS-UNIS (New-York), 15 septembre. — M. Lang-

■wort, riche propriétaire de vignes à Cincinnati, avait en-

gagé à son service un jeune Français, M. Juslinard, qui 

devait tenter de rendre ses vins monsseux à l'instar du 

vin de Champagne. Ce jeune homme, qui était arrivé de-

puis un mois environ à Cincinnati, ayant passé la soirée 

du 30 août en compagnie de quelques autres Français qui 

logeaient dans le même hôtel que lui, allait se retirer 

dans sa chambre à onze heures au soir, pour se coucher, 

lorsque l'un de ses compagnons émit l'idée d'aller pren-

dre un bain dans l'Ohio. 

La proposition fut accueillie unanimement , et déjà 

quelques uns des baigneurs avaient quitté l'eau et com-

mencé à se vêtir, quand tout à coup le malheureux Justi-

nard fut entraîné par le courant et disparut sous un ba-

teau à vapeur pour ne plus reparaître. 

N'ayant pu retrouver son corps, nous écrit le corres-

pondant qui nous apprend cette funeste nouvelle, on eut 

l'idée de tirer plusieurs coups de canons sur l'eau dans 

l'espoir que la commotion ferait remonter le corps à la 

surface, mais jusqu'à ce jour les recherches ont été vaines. 

— Il n'est pas de livre plus agréable, de jouet plus amusant, 
que les Rondes enfantines. Cet utile album de 1 enfance, sert 
aussi à faciliter l'étude de la musique ; enfin, les charmantes 
historiettes de M. du Marsan sont parsemées de morales aussi 
simples que variées. Le même éditeur annonce les Chansons 
populaires de la France. Il n'est pas de publication plus sym-
pathique; aussi ce chansonnier national, qui s'est vendu en 
grand nombre complet, doil-il se répandre maintenant qu'il 
paraît à 15 centimes la livraison, qu'il est illustré du portrait 
des auteurs les plus populaires, qu'il contient, outre les chan-
sons traditionnelles, les morceaux populaires d'opéras, d'opé-
ras-comiques et de vaudevilles, ainsi que l'histoire de ces théâ-
tres chantans. (Voir aux Annonces du 4 octobre.) 

— Le 5e volume du Répertoire général du Journal du Pa-
lais vient de paraître, et nous pouvons dès à présent le re-
commander au public comme digne, en tous points, de ceux 
qui l'ont précédé. Examen fait par les hommes les plus com-
pétens, ce Répertoire, dont les auteurs et l'éditeur, M. Patris, 
ne négligent rien pour rendre la publication aussi rapide que 
régulière, et qui comprend maintenant depuis la lettre A jus-
qu'à la lettre D inclusivement, remplit à un haut degré les 
conditions que l'on est en droit d'attendre. Des ouvrages de 
ce genre présentent à tous une utilité incontestable, et méri-
tent à juste titre l'intérêt qui s'attache dans le monde scienti-
fique aux œuvres conçues et exécutées sérieusement. L'ensem-
ble des matières traitées dans le 5e volume est d'une haute 
importance. On y trouve notamment examinés avec tous les 
détails historiques et pratiques dont ils étaient susceptibles, 
les mots délits de presse, discipline, diffamation, domaines, 
douanes, dot, etc. L'éditeur annonce comme sous presse le 6' 
volume, dans iequel seront traités les mots élections et enre-
gistrement, matières usuelles, et dont la connaissance est néces-
saire à tout le monde. Nous ne douions pas, au reste, que les 
auteurs et l'éditeur ne continuent à justifier les suffrages flat-
teurs que les amis de la science du droit ont déjà donnés à leur 
si utile publication. (Voir aux Annonces du 3 octobre.) 

— ]JAlmanach prophétique pour 1847, est en vente ; ee pe-
tit volume, orné de 121 vignettes nouvelles, contient une foule 
de prophéties curieuses, parmi lesquelles se distinguent celles 
de maître Turrel et de Thomas- Joseph Moult. 

— Le libraire Dutertre, passage Bourg-PAbbé, 20, vient de 
publier par livraisons trois magnifiques éditions illustrées. Le 
talent de leurs auteurs, le fini des gravures exécutées par nos 
meilleurs artistes, et la beauté du papier, sont un sur garant 
du succès de ces trois ouvrages. (Voir aux Annonces du 4 oc-
tobre.) 

mer goûtait Yotium dulee que lui faisait son maître, ll in-

tendit le bruit des clés qui trahissait la présence de la 

femme Gérot sur le pallier. 11 ouvrit sa porte et cette 

femme, se retournant vivement, se plaça devant la porte 

d'une chambre ct demandas! M. Murph ne demeurai pas 

dans cette maison. C'était, selon 'usage des voleurs d a-

venture, un nom en l'air, et que la veuve Gero empua.-

laitàfùnde* plus honnêtes' personnages des Aiysteies 

^L^L Lccontre ne lui répondit rien et descendit chez 

le concierge, suivi de la veuve Gérot, qui lui arreU ̂  

passant devant la !oge. On la fouilla', elle ava, sur elle 

neuf grand** clés et dix petites. On remonta, et à laiSer-

rurë de la chambre d'une domestique n« fcgière 

on trouva une autre clé engagée. 1)3. bon compte, Cetatai. 

sait vingt clés fausses. 

ETRANGER. 

— PRUSSE (Berlin), le D'octobre. 

C'est aujourd'hui que la procédure orale a commencé 

devant tous les Tribunaux criminels de Berlin. 

La plupart des accusés dans l'affaire de l'insurrection 

polonaise sont déjà arrivés dans notre capitale, et les au-

tres y arriveront demain et après-demain; néanmoins, 

leur procès ne commencera guère avant le 15 du cou-

rant. 
La police a fait publier dans tous les journaux, pour 

tianquilliser les pareils et les amis de ces accusés, que le 

ministre a visité les locaux où ils sont ou seront détenus, 

et que ces locaux réunissent toutes les conditions désira-

bles sous le rapport de la salubrité; que dans la nouvelle 

prison pensylvanienne, où une partie des prisonniers po-

litiques sont placés, on a pris les mesures nécessaires 

pour paralyser l'effet de l'humidité des murs ; qu'enfin 

tous les détenus seraient bien nourris (voir la Gazette des 

Tribunaux du 24 septembre dernier),et que tous auraient 

la liberté de se promener plusieurs fois par jour sur les 

préaux de leurs prisons. 

— POLOGNE (Varsovie), le 25 septembre. — Le gou-

vernement déploie une sévérité extraordinaire envers les 

habitans de notre capitale. 

Tous les clubs, cercles et casinos ont été fermés. 

On ne délivre des passeports pour les pays étrangers 

qu'aux personnes bien connues de l'autorité, et seulement 

à la condition qu'elles fournissent un cautionnement con-

sidérable. 

Toutes le?, lettres qui arrivent à Varsovie et qui partent 

de celte ville sont ouvertes, examinées, et recachetées 

avec le cachet de la police. 

Aussitôt que plus de trois personnes se trouvent réu-

nies dans la rue et parlent ensemble, les ageus de la po-

lice les dispersent. 

Tous les hommes qui portent l'impériale au menton 

sont notés par la police et regardés comme révolution-
naires. 

Chaque jour anniversaire de la naissance d'un membre 

de la famille de l'empereur (et cette famille est nombreu-

se), a été déclaré jour d 

— A une époque où malheureusement il est peu de journal 
que l'on puisse confier aux jeunes personnes, nous nous féli-
citons de pouvoir recommander le Magasin des Demoiselles. 
Ce recueil a obtenu un immense succès, et les deux volumes 
déjà réimprimés plusieurs fois, forment le commencement 
d'une précieuse encyclopédie. Il est impossible d'avoir réuni 
plus habilement la grâce du style et la solidité de l'instruction. 
Les Dessins de broderies et de tapisserie, les Gravures de mo-
des, les nombreux Patrons et la Musique de ce charmant re-
cueil se distinguent par leur goût, leur élégance et leur nou-
veauté. La direction et la rédaction du Magasin des Demoi-
selles n'ont qu'à persévérer, elles sont assurées de voir leur ou-
vrage devenir populaire : notis le souhaitons pour les familles. 

Abonnement : par an, 10 frans pour Paris ; 12 francs pour 
les départemens. Bureaux, 13, rue Montholon. 

— Par suite de grandes spéculations en draperies, les pro-
priétaires des grands magasins de nouveautés des Fabriques 
de France, situées place de la Pointe-Sainte-Eustache, au coin 
de la rue Rambuteau, sont parvenus à faire confectionner des 
babillemens qu'ils peuvent offrir au prix ordinaire du drap, 
sans en compter la façon. Nous engageons nos lecteurs à visi-
ter ces vastes galeries, ils y trouveront exposés des vêtemens 
de touté espèce dont l'élégance et la solidité ne leur laisseront 
rien à désirer. (Voir aux Annonces du 4 octobre.) 

•es actions de l'Universel sont un excellent placement. 

ie petit nombre qui reste encore à placer le sera au pair, 
es actions sont du 250 francs. Le capital est de 150,000 fr. 

■seulement, 

t 
îhaque action donne droit à une part dans les bénéfices. 

^dix mille abonnés, cette part produira vingt pour cent, 
icent mille abonnés (chose probable), elle s'élèvera à deux 
«cents pour cent. 
pout actionnaire a encore droit à la réception graluiie du 
I Journal. 

I a droit en outre à toutes les propriétés sociaks. 

il n souscrit chez MM. Brunei et C", rue de la Boule-Rouge, 9. 

aes fonds sont versés chez les banquiers do la société. 

■'abonnement au journal, qui donne 360 revues par an, 
■aoûte 6 francs par an seulement (1 fr. en sus pour les dépar-
JHemeus). On s'abonne rue do la Boule-Rouge, 9. 

et BACCALAURÉAT iSs -LETTRES, — 

ÈiiUSJJUa U£Jis.Ui34yUjL!!J La maison DUPUY-CESTAC, rue 
de Tournon, 25, a eu cette année 24 bacheliers sur 30 candi-
dats. L'établissement reçoit quelques pensionnaires. 

mm CLASSIQUES 

^'WVfT T T1 f * Tî ' no"ensivt, en un seul flacon, peur 
flUU VuLilIi iJilu teindre à la minute et sans préparation 
les cheveut, les favori» et la barbe. Il suffit de tremper le pei-
gne dans le flacon. Prix: ti fr. ou 10 fr. pour deux. Cette eau 
a* se trouve que chez M"" MA, rue Stitlt-Honoré, 260, en face 
le passage Dclorme. (Salon pour teindre.) — Parfumerie des 
Princes. Parfums délicieux. Oreilles pour la surdité. 
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EAU DES PRINCES iv^^r:':-,-:
1
]:^^::^^;: 

PLUMES BOOKMÀHN, S&'Sït. TL%^71 
eriturcs. — Chez SUSSE, place de la Bourse, 31. 

FITT îirïTOA 'H Cetleeau parfume l'haleine, prévient et 
MU lIAllfiLdUil. guérit la carie des dents. — Prix : 3 IV. 
— POODKK iii Niii nmEJACKSON, 2 fr.— Hue J. J. Bousscau,21. 

ITT k O
 llc

 géographie ancienne et moderne; — 50 cartes par 
AlLii 'J Monin. Prix, relié 8 fr. 0 atlas brochés, 21 fr. Chez 
l'éditeur, rue Hieher, G bis, au deuxième. 

LES CAPSULES RÏÏMÀN , L , U ' ***** "" 
nouveaux ou invétérés. 

quelques jours lesécoulemens 
B. i.-i. Rousseau, 31. 

D A 1 PT Tïfl 'ADt'Dk Leseul qui donne deschapeaux 
T AuàiiUL Uhh UrLilA. mécaniques à 17 fr. et des cha-
peaux garnis pour éviter la transpiration, à 15 fr. 50 c. ; 11. 
LABBÉ, homme consciencieux et de goût, présidant à la 
confection de ses produits, ses chapeaux de soie, de castor, ou à 

mécanique, sont d'excellente quali té et entun cachetdo bouton. 

WrDWTO X\V nuiWV P°"
r les

 bottes, importé par lord 
VihlMû Ut tnlllll ELLIOT. — 1 fr., rue du Mouton, 11' 

 _ _,
nl

Jin au cubèbe, pour guérir, en peu de 
PRALINES DARIES lonrs , u» fco^men*, NW 

Roûsseau 21. 

nies 

d'un noir brillant et iildéléhile, reste 
._WSUn fluide et convient seule pour les plu-

métalliques. Susse, place |de la bourse, 31. 

VAUDEVILLE. — I 

VARIÉTÉ». — Ces SaltimbanqHes, Ma £ 
GÏMNASK.. — Clarisse HarloWe. 

Fpr-VEvêque, les Gants j
aunes

. 

mine. 

SPECTACLES DU (i OCTOBRE. 

THÉÀTBE-FBANÇAIS. — LeChef-d ceuvre inconnu. 
OiEK.-CoMiQiiu. — Les Mousquetaires de la Heine. 

ITALIENS. — Seniiramide. 
OnÉON. — Tartufe. 

1 * i AÏS Rot
tL

. — La Nouvelle Clarisse Bonlm. 

PORTE S AINT- M ARTIN . - Les Tableaux vivin T »ie|,,. 
G A ITÉ. — Le Tenu. le de Salomon. ' "oeliii,,. Le Temple de Salomon. 
AMBIGU. — Le Marché de Londres. 

CiROus LES CHAMPS I I.VMÎI,S. — Exercices d'ôrtiiit,.' 
HIPPODROME, - Pèles équestres les Dimanches mT^' 

— Peau d'Ane. ' "'«dis, COMTE. 

POLIES. La Fée du bord de l'eau. 

Hoir 

Jeudis 

ties BE Fra 
NT-EUSTACHE, \i IVM L\ RUE DE RAMBUTE 

OUVERTIRE de vastes Magasins 

IABEULEMEN8 
l/ae.mt «les ma.icrcs première- s dans toutes les f«« In iques de France, a permis nui propriétaires de ce Krand entrepôt de mareliantlises situé

 a

„ 

centre de S»arîs, d'établir bieaa au-dessous de tous les prix actuels, des liabillcutciis élégans ct solides talâ§es par les meilleurs coupeurs et eonf
ec

. 

tionné» par les premiers ouvriers. 

PLUSIEURS! BELLES! PARTIES DE leOllE-Ë^ kAWIHLIfllllba A DES PRIX! EXCEPTIONNELS. 
€»rand Assortiment de CMALlîS l't'BS !•; LAIAfK eu belles nouveautés. 

I Chaîne soie, trame laine. 

CAUKES, 
tiOiîias, 
ïiOBifcS, fabrique de Parits, 

34 
«S 

FUBE LAINE 
Chaîne laine, trame laine. 

CABRÉS, 4» f. 
IiO!V«ïS ,fabrique-de Paris, 105 

[En pure laine, on ne tient pas de qualités inf" 

CACOEMIBE ET LAIE, 
Chaîne laine, trame cachemire. 

©AISISÉS, 5» fr. 
I.OKGS, 160 

Chainc cachemire 

CAltKÉSe 

trame cachemire. 

ISO fr. 
S50 

L'assort, renferme des châles à gai. riches età fonds pleins et toutes coul. et des nieil. fab. 

NOUVELLE PAETIE DE CHALES CACHEMIRES A 90 FBANCS. 
La chaîne, la trame et la majeure partie du broché sont garantis en cachemire, quelques-uns même n'ont que le blanc en laine. Ces châles ont toujours été vendus par la 

fabrique et par le commerce sous la désignation de Cachemire pur. 

La Maison du CSISA1VÏ6 C'OI.UKIIT vient de faire des achats considérables de Châles en coloris nouveau du dernier goût, ce qui lui permet de livrer des carrés pure laine à 05 
francs—et longs à 125 francs,—des Châles carrés, 2 mètres plein, d'une belle réduction, en fond cachemire, à 120 francs—et longs, de i mètres, à 240 francs. 

SOREISIFS. — Riche assortiment de grandes nouveautés unies et façonnées. — Damas nouveaux. 3 fr. 90 cent, et i fr. 90 cent., grande largeur, à 6 fr. 00 cent. 
BiVI VACilK. — Grande variété de nouveaux Tissus. — Mérinos, grande Inrgeur, lout Isine, à 2 fr. 10 cent. 

CONFECTION. — Pasquines, Mantilles-Pompadour, Pardessus Louis XV, — tous modèles nouveaux, Matinées, etc. — Lingerie et Dentelles. 

IUE NEUVE-DES-PET1TS-C!ÎA"\! PS. 
Ml VH1EME 

PAGNERRE, rue de Seine U bis; AUBERT etC, place de la Bourse, 29, et chez les principaux Libraires de la France et del'étranger. 

Prix: 50 cent. 

PROPHETIQUE 
7* Année. Pittoresque et utile pour 1847. 

sVétligé par le» notabilité» teientiftqtte» et littéraire! , et orné fie lit Gravure» destinée* 

(u MIL GAVARH1 , DA0M1ÎR , ALOPHE , MMJR1SSET, TRIMOLET , TITIX , C. VERBIER tt GïOÏFKOY. (En t-rajait franco ni Mal it 5 fr. on remis la eoliKta (u 7 ma le mbuiuk.) 

Lr mercredi 1 1 octobre, à sont heures ct demie du soir, réunion, rne Sainl-
Ma c i •, 'e MM. I^s intéressés a la liquidation de la compagnie générale des sé-
pwll'u es, conformément h l'article S de l'acle de disfnlutinn île la compaum e 

PLUS DE NI' DE CHEVEUX 
NOUVELLE COMPOSITION. — Jusqu'alors, tout ce qui a existé n'a élé qu'imparfait. L'EAU DE PERSE est la seule qui puisse TEINDRE A LA MINUTE, les 

Cheveux, Moustaches et Favoris, en loule nuance. Elle leur donne une teinte solide, de la souplesse et un brillant naturel. — Flacon : S cl lo fr. (Envoi, affr ) 
Mme DUSSER, rue du Coq-Sainl-Uonoré, 13, au 1", TEINT les CHEVEUX CHEZ ELLE et à DOMICILE. 

I 

SIROP DTCOKCES D'OMNGES, 

TONIQUE ANTI -NERVEUX 
De I. P. LAT107.E, pharm., rue Ncuve-

des-Petits-Champs, 26. Paris, 

Toujours en flacons spéciaux portant les signa!, tt cachet ci-dessus, 

11 est prescrit avec succès dans les affections nerveuses de l'estomac 
ctdes instestins. Il excite l'appétit, facilite la ccestion, guérit la lan-
gueur, le dépérissement, la débilitation organique, les gastralgies, 
névrose* des viscères, abrège les convalescences trainan'es, détruit la 
constipation. Prix du flacon, 5 fr., dépôt dans chaque vilie, et chei 
MM. LEVHXAIN, à Rouen ; VER NET, à Lyon ; THUMIN, à Mar 

seille ; MAKOEL Jeune, à Bordeaux ; ABBADIE, a Toulouse. 

Maladies Secrètes . 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces Ma-

ladies par letraitement du D r
 CH. ALBERT, audecio de ia F*-

cnlré de Paris, maître en pharmacie, ex-pharmacEen de» hôpitaux, professeur de mé-
decine et de botanique , honoré de médailles et récompenses nationale*, ete., etc. 

R. Montorgueil, 21 . Consultations gratuite* tous les jours 

Les guérisons nombreuses et authentiques obtenues à l'aide de ce 
traitement sur une foule de malades abandonnés comme incurables, 
sont des preuves non équivoques de sa supériorité sur tous les moyens 
employés jusqu'à, ce jour. 

Nota. Ce traitement est facile à suivre eo aeeret oe en voyage, cl sans aucun dérangement. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AFFRANCHIR.) 

BLANCHEUR 

ET cos wâim 
DES 

ï.a Pondre UviUrip.ce de la Soeivtè llyffivmquc nt ilole [îromp-

tement les DruLs les plus ncî;!i;;of.s et les p'us iioîrrs; iï\\v en-

lève le lai'tré (jui les rêcoiivrt: ct leur dottm- loiid l:i ltl.melteur 

de l'ivoire; elle prévient et enipôcbe la enrric cl lou|e ;<u!re 

maladie des Denis, et en arrête les progrès. I.lle lurtitie les 

gencives . et, quel (pie soit leur étal de mollesse et de relâche-

ment , elle les rend fermes et vermeilles, enlève toute odeur, 

rend l'haleine fraîche et suave, et enlrelienl jusqu'à l'a«;e le 

plus avancé les dents cl autres parties de la bouche dans l'étal 
de santé le plus parlait. 

La POUDRE DEMIFUICE DE LA SOCIÉTÉ MÏGUIMQIJE se vend 

•2 fr. It. flacon. 

L'EAU I>K\Tri-IïI(',K de U Société Hygiénique es. préparée avec 
lesméines planh s et jouit de toutes les prup :i ;tës de la fo idre den-
tifrice. Elle se vend 3 Jr. le Jlncan, 

Paris, Knirep. acnér.) r.J*-J»- Housscait, li. 
On ne doit pas confondre, nvec les Produits de la Société Ilygiérii-

que, certains Articles de Parfumerie auxquels leurs auteurs ont 
ajouté le mot Hygiénique, Le Public ne devra recevoir comire pro-
venant réellement de cet Etablissement que les Préparations portant 
en toutes lettres sur l'étiquette : SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE, rue 

J.-J. Rousseau, », ainsi que la cachet et la signature ci-dessus.^ 

BAZAR PROVENÇAL, nie rf„
 Bac lw

~ 

londé il y a vinst ans par M. Armés, de Marseille' r ' 
cursale, 13, boulevard de la H'adeleine iciié V mi > i

C,
"

f
' 

joinle peu de temps après.
 oe

;>lui(u| 

Ne pouvanl plus rien ajouter à sa haute rer,emm„n 
la pureté de ses huiles d'Aix, vinaigre de vin eau rF01" 
d'oranper, vins et liqueurs de France el de I Vir»„ " 
généralement pour toutes les denrées de la Ptoven ■ a

 el 

il est d Paris le grenier d'abondance, notre mission if 
blicile ne peut plus avoir d'autre exlcnsion que celle de dire aux courrai J1 "" 
aux gourmets : Allez là, cl vous y trouverez de quoi satisfaire votre » 
lilé; età l'homme tempérant, nous lui dirons aussi : Alleî-y, pour vous v 

provisionner en liquides purs et en substances alimentaires; avantages il?^ 
ne saurait trop apprécier, puisqu'il est indispensable pour la conservait,

 0D 

l'amélioration de la sanlé, ce qui, par le temps qui court, a valu au fond a! 
de 1 'élablissemenl la qualification de retardataire aux progrès; mais il 
pondu, sans se déconcerter : « Qui est né poinlu ne peutmourir carré 

FRUITS CONFITS DE PROVENCE, qu'il ne tïtil pas confondre avec ceux m 
collés dans le nord de la France. Avec la quantité, il y aura, celte année lu 
periorilé en qualité, ayant élé nous-méme sur les lieux faire cueillir el conlir. 
en notre présence. A 5 fr. le kilo. Quoique nous ayons fait confectionner wi , 
année par milliers les oranges conliles, entières avec la chair, il est prudeni 
néanmoins de se faire inscrire d'avance pour en retenir la quantité qu'on si 
avoir à offrirpour cadeaux do la nouvelle année, si on ne veut pas s'exposer S 
ne plus en trouver au moment qu'il faudra les donner, comme il arriva Fan 
dernier. Un objet, d'un goûl parfait, leur servira d'enveloppe, le loutiiouï 
4 francs. 

picdaille à l'Exposition de t» M. 

SICCATIF BRILLANT 
Séchant en deux heurci, pour 

Imise en couleur xanj /rottags, 

de K AMI AIN EL . Ily a du longe, dû 

|jaunr, couleurs noyer et trauspa-

pjparente , pour parquent et car-

Wfjreaux, vert et noir, etc., pour boi-
/;seiiesit ferrures.—Plis ; 3 fr lu 

, kilo.;. Toute personne pcml'em-
ptoyer. UiiTeTharfiie de la mise ru couleur garantie, » 75 c . le mèirt, 

15 i.p Aruve-SMitil-JTïerrj-, », a S'urlt», 

ENTB1PRISB SPECIALE 
DES 

POUR LES 

JOURNAUX DE 
DES 

PARIS; 
L'ÉTRANGER 

TABLE D'HOTE très bien servie, à 
Ueux-Ecus, 11. 3-J. -

5 et 6 

- Prix : 
heures, rue d, 

I fr. 6 'i lient, 
t ï !f* 

ADMINISTRATION G EXKKW.lv DES HOPI-
TAUX, HOSPICES CIVILS ET SECOURS A 
DOMICILE DE l'AKlS. 

Le mardi 17 novembre 1816, heure de midi 
en la chambre des notaires da Paris, par le 
ministère de M- l)e*prez, l'un d'eux. 

Àiljôilîcafiott des baux ci -après: 

1» Maison DE LA REDOUTE ou TIVOLI 
D'IIIVEK, sise rue de crénelle Sainl-llonoré. 
45, avec issue sur la rue du Bouloy II, af-
fectée à une GlUNDB SAI.LK DE DAL ET A DES 
RTlu ?^10 ^S FRANC MAC.O>.Mt »l 'CS 

Enlréoenjouissanee, i« r avril 1817. 

Durée du bail, neuf années consécutives. 
Miso à prix. G,G00 francs par année. 

'Z" Deux Maisons, rue du Regard, 20, 22 el 
24, à usagi de PENSIONNÂT , et comprenant 
divers corps de biliment, avec cours, jar-
dins et deux poils mitoyens. 

linlrée en jouissance, i tr janvier 18Î7. 
Durée du litnl, neuf années consécutives. 

Mise à piis, f,,(ioo francs par année. 
3° Maison, située rue de la Roquclte, 91, 

comprenant divers corps de bâtiment, avec 
vastes. greniers, cours et puits en maçonnerie, 
le loin all'eclé jusqu'ici à une FAIIKIÇI .E DE 
CARTONS. 

Entre,; en jouissance, f" avril 1817. 
Durée du bail, Irais, six, oa neuf années. 

Mise à prix, 4,0 -vo francs par année. 
S'adresser à l'administration, rue Neuvc-

Kotre flatae, t, ou à M. l.esprez, notaire, me 
du Four-Sai!it-(;ermain, '^7. 

Le membre de la commission administra-
tive secrétaire-général, 

Signé L. DUBOST 

«' st t s a Ê s » I» a' l' t it i i'w. 

ERRATA. — Dans l 'annonce insérée à la 
Gazelle desTiïbuuaux, le 27 septeuibre i a U; , 

sous le n" ti5i9. au lieu de A. Pecfcin, lisez : 

G. Pechin, et à la 41° ligne, au heu de troi 
siéme jour, lisez ; trentième jour. 

G. PECHIX . (6554) 

Par acte sous seing-privé, en date du 28 
sepiembre i S 4 ; , enregistré le 3 octobre sui-
vant, la société qui existait enlre les S'sJean-
Baplisie LUCIKN el Jean-Rapiislo MKTIÎNIER, 
marchaials laillcurs, t-i donlle siège était rué 
de Lavoisler, 10, a été dissoute entre les 
deux parties, d'un eoam.un accord, dès le li 
juin dernier. Le sieur Lucien demeure seul 
chargé de la liquidation de ladite sociélé. • 

D'un acte sous seing-privé, fait double a 
Paris, le 24 septembre 18 itî, enregistré lo 2 
oclol.ro suivant, par Lefèvre, qui a reçu 
S francs 50. 

Il appert : 
Qu'entre M. Charles-Philippe LAGOUTTE, 

disiillaleur, et M. Etienne Eusébe l'i'.Ll.ARl), 
distillateur, dorneurai-t tous deux à Paris, 

u*) tlouilmontant, 32; 

II a é'é forme une sociéiéen nom colleclif 
pour l'exploitation du commece de distilla-
teur en gros et en détail. 

(Jette société doil durer Irois années, qui 
ont commencé le i«' août i si?, cl Bnironl le 
I" aoii! 1819. 

La raison sociale est LAGOUTTE lils el 
PELLAP.D. 

Le siège de la société est à Paris, rue Mè-
nibnonlant, 32. 

Chacun àèt associés aura la signature so-
ciale, mais il ne pourra s'en servir que pour 
les affaires de la sociélé; et tous les effets 
souscrits pour achats de marchandisesou em-
prunts de fonds, devront être signés par cha-
cun des associés. 

Pour extrait : 

iPELLARD. (65S8) 

D'un acte fait sous seings privés en date 
du 29 septembre 1816, enrcgislré à Paris, le 
i octobre 1816, fol n v», c, I, par Lefèvre, 
qui a reçu r, fr. 5o cent. ; enlre

 :
 Ji; jean-

l: .pl 'SIc DOSAT, fabricant, demeura ni à Lvon, 
d'une part cl Mme Françoise LACARi.E veuve 
ACIIAHD, demeurant à Paris, boulevard lion-
ne Nouvelle, 25, af;i.sant aux droits el corn 
me legalaire universelle de feu M. Antome-
ACUARD, son lils d'autre, part; 

Il appert que la sociélé J. Donal, Achard 
el G", ayant pour objel b. vente, à Paris, des 
produits de la fabri lue de MM J. Donat et Ë«j 
de Lyon, '.ont le siège à été primitivement 
établi rue Sio-Avoye, 39, el eusuile trans-
porté rue Ranibnteair,1, osl dissoute àcomp-
ler du 29 seplen.bre i8iti; et que M. J.-ll. 
Donat, est nomme liquidateur de ladite so-
ciélé. 

Le prcseuhextrail cerliOé conforma et vé-
ritable. 

Signé : J. D ONAT , veuve ACUARI . née 
Françoise L ACARCE . (65.7) 

iParacic devant M«Goudchaux et son col-
lègue, notaires à Paris, du 29 septembre 1846, 
Hiregiatré. constatant le dépôt par M Char-
les Français J .EPACK, homme da lettres, et 

directeur gérant de 1. sociélé dont il va dire 
parlé , demeurant ;1 Ralignolles-Monceaux, 
rue SI -Louis, 39, de l'un des originaux d'un 
acie SOJ3 signatures privées en date à Paris, 
du 18 juillet 1846, enregistré, contenant les 
statuts d'une sociélé formée sous le litre: La 
l'ubliciié. 

M. Lepage a dé:laré que le siège et les bu-
reaux de celle sociélé, provisoirement éta-
blis rue Fontaine-Molière, 37, àl'aris, seraient 
transférés el établis rue Neuvo-Vmcnue, 34, 
à panir du i"r octobre I84S. 

Pour faire publier ledil acte conformément 
à la loi, lous pouvoirs ont clé donnés au por-
teur d'un extrait. 

Pour extrait : CounciiAUX. (6556) 

■nire : r» .11 Guillaume DURANT), banquier 
demeurant à l'.tris. rue Marie-Stuart, 8 d'unr 
part; 2" el M. Paul DURAND, son lits, demeu-
rant à Paris, susdite rue .Marie-Sluart, 8, 
l'autre pari ; il appert, qu'unesociélé en nom 
collectif a élé formée entre les susnommés 
sous la raison sociale Guillaume DURAND ei 
lils ; ayant pour objel les opérations de ban-
que d'escompte t t ■ e -ouvremens , plus b 
suite des affaires de la maison Guillaume Du-
rand. Chacun des associés aura la signalurr 
sociale. Le siège de la société est établi à 
Paris, rue Marie-Stuart, ». La durée de la 
société est lixée à dix années consécutives 
qni ont commencé le i" octobre 1 S4G el 
(iniront le i" octobre 1855. 

Pour extrait : E TIENNOT . (6555) 

D un acte sous seings privés en date du 30 

septembre 1846, enregistré a Paris, le i" oc-
tobre suivant, fol. 56 v°,c 3 et 4, par Léger, . 

qui a reçu 5 fr. 50 cent., dixième compris ; commanditaires ue seront tenus à aucun ver-

Suivant acle sous sign. turcs privées, en 
dalc dis 1«, », 3, 4, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 13, 14. 
15, 1«, 17, 18, I U, 30, 21, 22, 23, 24, 25, 27, 
2«, 29, 3" et 31 juillet, 1 ,3, 4, 5, 6, 7, 8, 10, 
II, 12, 14, .7, 18, 21, 22, 24, 2.",, 26, 27 ct 31 

aoUt, t"', 3,5, 6, 7, 10 et 26 sepiembre 1846, 
ni don' l.;s originaux dinienl enregistrés, ont 
élé déposés pour minute à M

e Adolphe peli 
neau, notaire à Paris, soi vaut acte uressé par 
son collègue el lai le 30 saplembre 18 '.6, aus-
si enregistré, les divers associés commandi-
taires dénommes auxdils actes et représen-
tant ensemble 394o actions, de la société 
MAXBY, WILSON et O, établie pour l'éclai-
rage de la ville de Paris par le gaz, aux 1er 
mes d'un acie reçu par m Forquer.iy et sou 
co lègue, notaires a Paris, les 4 et" 8 août 
1821, ont modilie ainsi qu'il suit lesstatulsde 
ladite sociélé sous les cinq articles ci-aprè-
lilléralement transcrits : 

Arl. i*r. L'assemblée générale convoquée 
et délibérant de la manière prévue dans les 
actes des 4 el8 aeUt ,S2I, 3 août .827, et dans 
l'acle de ce jour; représente l'universalité d-s 
intérêts sociaux, ces décisions obligent lous 
les assocés. 

Arl 2. Elle peut habiliter par ces délibé-
rations les gérans à faire lous actes de pro-
priétaires, que comme simples chargés de 
gestion ils n'.iuronl pas pouvoir de faire, 
ainsi, céder l'actif mobilier ou immobilier, en 
tout ou parlie, restreindre ou élendre l'ex-
ploitation, et généralement lous autres actes. 
Elle peut même modilier les statuts sociaux, 
chan er la forme de la société, adopter le 
régime anonyme ou lout autre, unir l'entre-
prise à teules autres du même ordre, con-
fondre ses intérêts avec ceux de toutes com-
pagniesé t. Iles coudilionsqui seraient jugées 
convenables, faire en un mol pour eo que 
dessus, el en toutes 1 irconstances non pré -
vues, lous acle* nécessaires quels qu'en 
soient l'étendue, le caractère et la forme, lo 
tout aous les conditions suivantes, savoir : 
1° qu'aucune mesure ne pourra être mise en 
délibération que sur le consentement el la 
délibération des gérans ; 2" qu'en aucun cas, 
même en cas d'augmentation de capital, pré-
vu par l'article ii des statuts sociaux, les 

sèment de fonds; s* que leur irresponsabilité, 
,era garantie dans loulcs sociétés nouvelles, 
etc. ; 4° que l'assemblée aura été convoquée 
el aura rélibéré dans les formes voulues ci-
après 

Arl. !. Pourlout- s délibérations extraordi-
naires, les commanditaires seront convoqués 

au chef lieu de l'administration, par lettres 
.dressées à domicile par les associés-gérans, 

quinze jours au moins avant le jour de la rèu 
nion ; la lettre indiquera sommairement l'ob 
lel de la convocation. Un avis de la convoca-
tion sera publié également quinze jours a 
'avance dans les journaux consacrés à la 
publication des actes de société ; cet avis sera 
réitéré deux fois pendant la quinzaine ; l'as-
semblée no pourra délibérer valablement 
que si elle reunit les trois quarts plus une 
des actions payantes, nans te cas où une. 
première assemblée ne réunirait pas les trois 
quarts plus une des actions payantes, une se-
conde convocation sera faite dans les mêmes 
(orme cl délai ; celtesecondc assemblée pour-
ra délibérer valablement si elle reunit la moi-
tié plus une des actions payâmes. Eriliu, el 
pour le cas où une seconde assemblée ne 
réunirait pas le nombre d'actions exige poi.r 
la validité des délibérations, il sera (ail une 
troisième convocation dans les mêmes forme 
et délai ; la troisième assemblée pourra déli 
bérer valablement quel que soit le nombre 
des actions représentées. Dans les deux pre-
mières assemblées, la délibération devra être 
prise à la majorité absolue des actions [.ayan-
tes présentes ou présentées; mai» dans la 
troisième, les délibérations de l'assemblée ne 
seront valables que si elles sont prises à la 
majorité des trois quarts des actions payan-
tes, présentes à la reunion ou dûment repré-
sentées. Il ne pourra être délibéré dans les 
deux dernières assemblées que sur les ma-
tières soumises à la première, el consignées 
dans le procès verbal constatant le défaut de 
nombre. 

Art. 4. Toute délibération piise par l'asscm-
b'ée générale en venu des articles précé-
dons, sera, à la diligence des gérans, publiée 
el enregistrée dans les formes prescrites par 
la loi pour loule modilicaliou des actes de 
sociélé. 

Art. s Les statuts sociaux continueront à 
recevoir leur effet salis aalte dérogation. 

Pour extrail. (6559) 

'£'t'i>9uiiMJf ttt, «oBsiBuerce. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont iiwitès à se rendre au Tribunal de com 

ment dt. Paris, salit- des assemblée des fail-

lites, STM. Ut crèaricisrs : 

NOMINATIONS DF SYNDICS. 

Du sieur DKSP1X0Y (Louis-Joseph\ fab. 
de cheminées, rue Richer. 27 bis, le 12 oc-
tobre à 12 heures

 V
N- 6456 du gr.); 

Du sieur CHAPBT aîné (Louis-Marie), fiui-
tier, rue Neuve- des-Petits-Champs, 48, le 12 

octobre à 9 heures (BP 6440 du gr.); 

Du sieur AUI1ENET (Jean-Raptisle-tiippo 
lyte), rcgraltier, rue du Paon-Si-Andre 9, le 
10 octobre à 3 heures IN" 6419 du gr.'; 

Du sieur SIMON, nég., à Ralignolles, le 10 

octobre à 11 heures 1]2 (N" 6 433 du gr.); 

Du sieur SAVOYE (Joseph-Eugène), me-
nuisier, marché des patriarches, 14, le 12 oc-
tobre à 10 heures ;H»6437 du gr. ); 

Pour assister à Vassembtèt dans laquelle 

IT. le juge commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état Ses créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

N OTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour lesas-
semb'ôes subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur CI1ASSANY (,lean-Pierre\ md de 
bois et charbon, rue Vieille-du-TempIe, 3, le 
12 octobre à 10 heures (N- 5745 du gr.); ' 

Du sieur SAXDIER (Jéréme), facteur de fa 
briques, rue de Cléry, 6. le 10 octobre* u 

heures 112 (N« 5790 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lien, s'enten-
dre déclarer en étal d'union, et. dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultés tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité du main-

tien ou du remplacement des Syndics. 

NOTA il ne sera admis qualss créanciers 
eéonoui. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM, les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur CARÊME (HonriJoseph), 
menuisier ct quincaillier, * Vaugirard, «ont 
invités à se rendre, le 12 octobre a 10 h. pré-
cises, au palais du Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'article 537 de la loi du 28 mai 
1838, entendre le compte définitif qui sera 
rendu parles syndics, le déb.-tlie, le clore el 
l'arrêter; leur donner décharge de leurs fonc-
tions, et donner leur avis sur l'eicusabilité Au 
failli (N° 4;32 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite des sieurs MAYERelGODCIlAUX, quin-
cailliers, r. Nve des-Petils-Chan.ps, 29, sont 
invités à se rendre, le 10 octobre à 11 h, 112, 

au palais du Tribunal de commerce, sallè 
des assemblées des faillites, pour, conformé-
ment * l'arlicle 537 de la loi du 28 mai 1838, 
entendre le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rèler, leur donner décharge de leurs fonc-
tions et donner leur avis sur l'excusabililé du 
failli ( N° 5918 du gr.). 

DEPARTEMENS ET DE 
S'AUIifcSSSiK. A 

M. NORBERT E3TIBAL, 
Fermier «l'AainourfS «le îiluMer.r* jour» 

naux, rue Keiave-Vivie mise, S3, a Farm. 

DOHDKI ET ARGENTURE GAI.VAWIQTJIS' 

A céder, très bel appareil galvanique anglais perfectionné, avec les pr««-
dés de dorure et d'argenture les plus complets et les plus économiques, la pi 
paralion des sels, les décapages, etc. — 2, rue de Paradis-Poissonnière. 

KSourme do 5 Octobre. mx iiÉimËs : chàmmas, parfumeur, id. 

MIDI : Gravaser, fab. de papiers peints, id. 
— Mauduit, mécanicien, id. — Gelé, md 

de vins, id. — Guillou jeune, faïencier, id. 
— Poirel, md tle vins-lraileur, conc. — 
Loir, anc. md de vins, vérif. 

UNE maiiE : Moyse, bijoutier, clôt. — lierlo 
et Pidoux-Bcrîe, papelerie tic Sorel, et Pi-
doux-Bcrtc et femme et dame Rourrel, id. 
— Gillel de Grandmont, anc. gérant du 
Monlet-aux-Moines, id. 

DEUX IIKCRRS ; Fcuilloley, anc. md de bois, 
id. — Tarin, md de nouveautés, id. - Ron 
net, décédé, carrossier, ct dame Bonnet 
rem à huitaine. — Thomel, (ab. de néecs 
saircs, conc. 

KépuralloiiM de Corpw 
et de IticiiM. 

Le 23 septembre 1846 : Jugement qui pro-
nonce séparation de biens entre Louisc-
Zélie CAILLOT et Etienne-Jules LAFOND, 
mécanicien, rue du Faubourg-Saint- .Mar-
tin, 271. 

Poupincl, avoué. 

îs» CM»* et Iiïiicamatlosiiei. 

1. 
M. 

ASSEMBLEES DO MARDI 6 OCTOBRE. 

sfituF HECRES : Manoury, limonadier, synd 
Dame Leroy, mde d'eau de Sellz, conc -
Dlle Debeauvais, mde de modes, clôt ' — 
Senequier, épicier, id. 

Du 2 octobre. 

M. Massé, 14 ans, rue des Batailles, 
M. Mallcl, 66 ans, rue Hauteville, 25 
Dion, 49 ans, rue d'Eiighieii, 2. - Mme Dela-
varde, 32 ans, rue Aumaire, 81. — M. Noi-
rot, 27 ans, rue de la Planchette, 2. — M. 
Morel, 75 ans, rue duCloilrc-Nolre-Dame, 18. 
— M. clément, 50 ans, rue du Rac, 74. -Mme 
veuve l'rîchot, 88 ans, roc des Sis-Pères, î6 
— Mme Fournel. J5 ans, boulevard Mont-
parnasse. 38, — M. liedoin, 19 ans, rue du 
Petit-Moine, i, 

Du 3 octobre. 

Mme veuve Roux, 70 ans, rue de Milan, 16. 
— MiiieSlrudy, 49 ans, rue Gaillon,7.— Mme 
Houdin, 55 ans, rue Montorgueil, 31. — M. 
Dupêré, ï* ans. rue des Orfèvres. 6. — M 
Druuiu,6J ans, rue des Vinaigriers, 19. — M. 
Hardy, 63 ans, rue St-Mcrry, 14. — Mme 
veuve Brailly, 67 ans, rue Vieille du-Temple, 
123. — Mme Deschamps, 51 ans, rue Saint-
Louis, 21. — Mme Sandoz. 51 ans, rue d» 
l'Oseille, 4. — Mmo veuve Lapin, 68 ans, quai 
Valmy, 43.— Mms veuve Chopin, 68 ans, im-
passe Guéménèe, 8. - Mme Vautica, 70 ans, 
rue des Francs-Bourgeois, 12. — Mme veuve 

Galis, 85 ans, rue SI- Paul. 45. — Mme Clali 
gny. 46ans, rue de l'Ui.iver.ilé, 118^ 
veuve Lévert, 73 ans, rue FurstcuV^ Pline 
Mlle de Gomlcl, 4t aiis^i^pPaierg, 7 

ilourgia.is-SI-Wiclielj^ĵ P!e des Francs-

rue Maure htoÊÉ0k\\^^i. Gauche, 4»
 aus

' 

' t. 

i l"c. pl. hl.jpl. bas d" 

rôiÔ^nlpG. l77^'îlT90 117 85.117 Si 
—Fin courant K7 9Jlii7 so.in so .in 
i 010 compCj 82 80 82 85j 82 " 
—Fin courant| 82 85 i 82 so «2 »°i " "' 
Napl.Rotbs.c. 101 751102 — j soi 
—Fin courant' 102 — J 1 02 — |102jH_^ 

f. c 

s. 

4 i |2 0|3 
4 010 

R. du T. 
Banque. ... .. 
R. dé la Ville. 
Oblig. d-
Caisse hyp... 
—Oblig.. 
A. Gouiu 
Garni a< u 
Soc. Baudon. 
Banq. Havre. 

— Lillt... 
Gr. Combe... 
— oblig 

— d° nouv.... 
La OhazeUe.. 
Ilaule- Loire. 
Charb. belges 

1392 so 
365 — 

1Î12 50 
1175 — 
517 50 

615 • 

, 28C0 ■ 

Délie act. 
- diff. 
— pass. 

Anc. diff. 
3 6|0 1841 

EtBp. nom.. 
Piémont 
Portugal 
Haïti 
Autriche L) 

tés » PwiSj la 

K^u ttu lïfcuo vUMaiittit"y, 

Octobre 18*6. 
IMPRUlEilie m GUYOï, M'MMëlJH »Ë L'OKDHE DES AVOCATS, HUE NEUVt 

BRETON. 

St-Germain .. 
—Emprunt... 
— d' 184S... 
Vers droite.. 

-Oblig 

— d" 1843... 
- Gauche... 

Rouen 
— Oblig 
Rouen-Havre 

État* 
7f"f ; 

Orléans. 
—jouiss. 
Emprunt .... 
orl. à Vi«s. 
_ i Bord ... 

pari» àH on -
LJOllïAVigU. 

4 Canaux i 25"^ 
—jouiss "" _ 
Can. Boarg- ~ _ 
—jouiss 
Can. Sambre. 
Lins Maberlj 
-pont-Remï 
Union linièro 

Fil. Rouenn.-
LinsFrevont. 
Soc. desAnn. 
Forg.-Avf.yr. 
_ d'AllalS-

Zinc v. Mont 
— Nouv. M.. 

— Gr. Mont.. ^ _ 
Zinc Slolb ... 
H. Fourn. N' , 
M^SjS^mbj^,,^-

S0|Oi»4tci)l
|,<l
 ' 

— >
IIL

- M lli 
4 i|2 0|t) "

)S8 L 
3 010— •- Z -
2 1|2 0|0 ^ 
Banque- „ 
- 1841 

soc, gen 
— réun 

||2 BoM 

i
J
."lû_ Nora. 

Fampoux..,. 

Str ^sD •-Bal^ • ^ 

Pans-Stra»B-
Mulh. à Th.-

 925 
Marseille ■•— _ 
MontpflJ1"-"

 l3
5 

Bord, a' 3 .'" — 
,27 50! -à Cette- , 

^^Vjioub. 
vm. s 1 

Tours-sa- 1 

A!.dreit- jS " 

DiepP9 .' 
luver* 

102 3[4 

1820 

1087 50 

1010 -j 

285 

1272 50 

r» îs 

ssi i0 

232 S» 

622 50 
Ï65 
S28 75, 
_ -laaP' 

J7« ; 

31* ' 

.-Gait. 


